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PRÉSIDENCE DE M. BOIVIN-CHAMPEAUX
VICK-PRÉSIDENT

La séance est ouverte à trois heure».

1. — PUOCES-VEkBACi

M. Lucien Hubert, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la séance
du vendredi 14 décembre.

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE ET DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Boudenoot s'excuse
de ne pouvoir assister à la séance et de
mande un congé de quelques jours pour
raison de santé.

La demande est renvoyée à la commis
sion des congés.

3. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment.

M. Victor Boret, ministre de l'agricul
ture et du ravitaillement. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le président du conseil, ministre de la
guerre, de M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, et de M. le ministre de la ma
rine, un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, relatif aux déclarations de dé
cès par les témoins mineurs pendant la du
rée de la guerre.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la
commission nommée le 18 mars 1915 et
chargée d'examiner la proposition de loi
ayant pour objet de compléter, en ce qui
concerne les actes de décès des militaires
ou civils tués à l'ennemi, les articles du
code civil sur les actes de l'état civil.
(Assentiment.)

Il sera imprimé et distribué.

4. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL

1er PROJET

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Nyons (Drôme).

Si personne ne demande l* parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1r i

« Art. 1r. — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1920 inclusivement, à
l'octroi de Nyons (Drôme), d'une surtaxe de
3 fr. par hectolitre d'alcool pur contenu dans
les eaux-de-vie, esprits, liqueurs, fruits à
l'eau-de-vie et autres liquides alcooliques
non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 12 fr. établi à titre de taxe principale. »

(L'article 1", mis aux voix, est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Le produit de

la surtaxe autorisée par l'article précédent
est spécialement affecté au remboursement
de la dette municipale.

«L'administration locale sera tenue de jus
tifier, chaque année, au préfet, de l'emploi
de ce produit, dont un compte général, tant
en recette qu'en dépense, devra être fourni
à l'expiration du délai fixé par la présente
loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté).
Le Sénat adopte ensuite, dans la même

forme et sans discussion, les projets de loi
dont la teneur suit :

2s PROJET

(Octroi de Rives. — Isère.)

« Art. 1". — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1922 inclusivement,
à l'octroi de Rives (Isère), d'une sur
taxe de 9 fr. par hectolitre d'alcool put
contenu dans les eaux- de -vie, esprits,
liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et autres
liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 6 fr. établi à titre de taxe principale. »

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto
risée par l'article précédent est spéciale
ment affecté aux dépenses résultant de l'ap
plication de la loi du 14 juillet 1905 sur
l'assistance aux vieillards, infirmes et incu
rables.

« L'administration locale sera tenue de
justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la
présente loi. »

3« PROJET

- (Octroi de Rodez. — Aveyron.)

« Art. 1". — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1922 inclusivement,
à l'octroi de Rodez (Aveyron), d'une surtaxe
de 11 fr. par hectolitre d'alcool pur con
tenu dans les eaux-de-vie, esprits, liqueurs,
fruits à l'eau-de-vie et autres liquides alcoo
liques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 17 fr. établi à titre de taxe principale.

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe au
torisée par l'article précédent est spécia
lement affecté au payement des dépenses
nécessitées par l'application des lois d'as
sistance et de prévoyance sociales.

« L'administration locale sera tenue de
justifier chaque année, au préfet, de l'emploi
de ce produit, dont un compte général, tant
en recette qu'en dépense, devra être fourni
à l'expiration du délai fixé par la présente
loi. »

5. — INTERPELLATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
l'interpellation de M. Martinet sur les me
sures que compte prendre le Gouvernement
pour concilier l'exercice du ravitaillement
avec le relèvement de l'agriculture.

La parole est à M. Martinet pour déve
lopper son interpellation.

M. Martinet. Mes chers collègues, au
cours des interpellations qui ont ou lieu eu
ce qui concerne le ravitaillement, on s'est
surtout préoccupé du consommateur et
peut-être a-t-on laissé au second plan le
producteur.

C'est de ce dernier que je désirerais vous
entretenir aujourd'hui. Je viens demander
à M. le ministre, au moment où il concentra
la double direction des ministères de l'agri
culture et du ravitaillement, dans quelles
conditions il pense pouvoir concilier ces
deux importants services.

La loi du 3 juillet 1877 sur les réquisi
tions militaires n'avait en vue que les mou
vements ordinaires de troupes, les change
ments de garnison et parfois les grandes
manœuvres.

«Nous ne pourrions trop répéter, affirmait
le rapporteur, que les réquisitions ne sau
raient être un moyen normal d'approvisiou
nement.

« Aux seuls magasins de l'armée appartient,
en principe, le soin de la fournir dc tout ca
qui lui est nécessaire.

« C'estseulementlorsqu'ily a impossibilité»
de recourir à ce mode rationnel de distri
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bution qu'il peut être indispensable de rem
placer les ressources qui font défaut mo
mentanément. »

Dans ces conditions, le rôle de l'adminis
tration civile était parfaitement délimité et
se trouvait borné, aussi bien pour la durée
des réquisiiiuns que pour la quantité des
matières à réquisitionner et à fournir.

J/état de guerre que nous subissons au
jourd'hui est venu subitement modifier ces
dispositions et il a amené une organisation
aucfinaîe. une organisation imprévue, qui
a souvent été le point de dép art de nom
breux abus.

Vous avez, des premiers, monsieur le mi-
nist re, rappelé, dans une autre enceinte, ces
réquisitions abusives, les taxations arbi
traires, les vexations administratives qui
ont assailli le cultivateur et .qui lui ont
enlevé la confiance. Ces abus ont, pour la
plupart, disparu. Cependant il en subsiste
encore quelques-uns, sur lesquels je vou
drais appeler votre bienveillante attention.

La loi de 1877 était une loi absolument

paterne île. Elle avait institué les commis
sions de réquisition, mais celles-ci n'avaient
pas la portée que nous leur donnons au
jourd'hui. La loi avait pour but de sauve
garder les droits des intéressés, en fixant
l'autorité militaire sur les offres qu'elle
avait à faire. Ces commissions de la loi de
1S/7 se composaient, suivant les besoins,
de deux, de cinq ou de sept membres; elles
recherchaient, dans une circonscription
déterminée et quelquefois mémo dans l'en
semble ou pays, quels étaient les prix des
matières, les prix des objets qu'il s'agissait
de réquisitionner, et les transmettait au
service de l'intendance, au service des ré
quisitions. et c'est sur ces données de la
commission de réquisition — qui ne réqui
sitionnait pas, par le fait — qu'on établissait
les prix. Ces commissions de réquisition
n'étaient autre chose qu'un intermédiaire
bienveillant entre l'administration, l'autorité
qui réquisitionnait et les livranciers.

Cette situation s'est trouvée arbitraire
ment modifiée : les commissions de réqui
sition sont devenues des commissions de

réception, et il en est résulté un certain
désordre dans la prévision de leurs attri
butions.

Je n'ai pas besoin de vous dire dans
quelles conditions se font les réquisitions :
le maire réquisitionne ; les denrées réqui
sitionnées sont livrées au jour, à l'heure
dite et au lieu indiqué ; et alors ces com
missions de trois, cinq ou sept membres
viennent accepter les produits.

Un décret — bien ancien ! — du 15 dé

cembre 1813, qui n'a jamais été rapporté,
spéciliait que le mode de réception de
fournitures prescrit dans chaque lieu se
rait reçu par un commissaire désigné par
.H préfet, un commissaire à poste tixe. Ces
réquisitions se faisaient dans de meilleures
conditions et sans frais; tandis qu'on a
substitué à ce commissaire unique des
commissions de trois, cinq ou sept mem
bres.

Or. ces commissions se présentent lorsque
les produits ont été délivrés, d'autres fois le
jour où ils sont apportés, d'autres fois le
lendemain ou le surlendemain. Elles exa

minent sommairement les produits. Si ce
sont des céréales, on ouvre un certain
nombre de sacs pour examiner si les pro
duits sont marchands. Si ce sont des four

rages, de la paille ou autres matières, on
jette un coup d'oeil sommaire sur les objets
réquisitionnés.

M. Hervey. Sans y rien connaître !

M. Martinet. Et, pour ce travail superfi
ciel, les commissions reçoivent des indem
nités considérables, élevées, et des frais de
transports qui atteignent également une
certaine importance.

M. Hervey. Le pire de tout, c'est l'in
compétence! -

M. Martinet. Dans la séance du 23 sep
tembre dernier, l'honorable M. Viollette
déclarait : « Dans certaines commissions, le
quintal de blé est revenu à 70 fr. par suite
des frais ». Et il ajoutait : « Il ne faut donc
pas croire que ces commissions fonction
nent à bon marché.» Le blé se vendait alors

30 fr. ; en le faisant payer 70 fr. les com
missions augmentaient le prix de 133 p. 100,
Pour fixer vos idées, je dirai qu'à cette
époque le blé se vendant 30 fr., lorsque
l'État achetait trois quintaux de blé, ce qui
représente une somme de 100 fr., il avait à
payer une somme de 233 fr., c'est-à-dire
100 fr. au cultivateur, pour les trois quin
taux de blé min avait livrés, 122 fr. aux
membres de li commission de réception,
pour leurs soins et peine, lesquels, la plu
part du temps, se bornaient à des courses
dans toutes les r-'aioos; parce que, en
somme, comme ils n'étaient pas limités dans
leur service, ils acîi-iuent des déplace
ments qui leur étalent chèrement payés.
(Sourires.)

Vous pou; riez me demander comment on
peut arriver à majorer ainsi de 133 p. 100
des produits tels que le blé ; mais nous
avons des exemples de cela à chaque ins
tant.

Lorsqu'au printemps de cette année, au
mois d'avril et de mai, vous avez prescrit
des perquisitions dans toutes les fermes et
chez tous les producteurs de blé, nous
avons vu surgir dans nos campagnes des
commissions composées de dix membres,
quelquefois de douze; on arrivait en deux
ou trois automobiles, on descendait dans
les fermes, on s'adressait à une malheu
reuse femme dont le mari était quelquefois
prisonnier de guerre ou même avait été
tué; on entrait chez elle, on lui réquisition
nait et on enlevait les quelques sacs de
blé — car elle n'avait pas de provisions —
qui étaient nécessaires pour l'alimentation
de la famille.

J'ai vu de ces fermes dans lesquelles, à
longue année, on allait chercher le pain
chez le boulanger, parce que cette commis
sion de dix membres, pour justifier son
déplacement, emportait n'importe quoi, et
même des blés qui n'étaient pas suscepti
bles de mouture.

L'État y gagnait 3 fr. par hectolitre.
Sous prétexte que ces femmes n'avaient
pas déclaré ce qu'elles avaient en gre
nier, n'en ayant pas le temps et surtout
la possibilité, parce que, n'étant pas habi
tuées à la culture, elles ignoraient quel est
le volume d'un quintal de blé, on prenait
le blé et on réduisait le prix de 3 fr. par
hectolitre.

On pouvait bien, de la sorte, récolter,
dans sa journée, 15 ou 20 hectolitres. A 3 fr.
par hectolitre, c'était une économie de
60 fr. pour l'État.

Chacune de ces expéditions — le calcul
est facile à faire — revenait de 400 à 450 Ir,

M. Henri Michel. Joli bénéfice !

M. Martinet. Voilà dans quelles condi
tions opéraient et opèrent encore les com
missions de réquisition.

Dernièrement encore, il s'agissait de rece
voir une voiture de paille. 11 est arrivé cinq
membres d'une commission de réquisition
qui avaient fait 50 ou 00 kilomètres pourve-
nir vérifier quel était l'état de cette paille,
ce qui n'est pas bien difficile. Ils ont dé
pensé 200 à 250 fr. en frais de voyage.

Mémé maintenant, les jours de foire et
de marché, l'intendance fait encore certaines
réquisitions : les jours de foire et de mar
ché, la commission de réquisition vient,
à deux, trois ou quatre personnes, et tra
vaille pendant un quart d'heure, vingt mi

nutes ; elle a gagné de grosses indemnités
et causé des frais considérables.

J'insiste sur ce sujet, monsieur le mi
nistre, parce que, dans votre décret du
30 octobre , je crains que vous ne donniez
encore une extension plus considérable au
travail des commissions, et je me demande
où nous irons. (Très bien !)

Tel est lo régime sur lequel nous avons
vécu jusqu'au décret du 13 juillet 1917, que
vous connaissez. Ce décret fixait, dans son
article 1 er , le prix des céréales : 50 fr. pour
le blé, 42 fr. pour les autres produits, le
maïs, le seigle, le sarrasin, l'avoine et
l'orge .

Vous avez modifié quelques-uns de ces
prix, monsieur le ministre; cela n'a aucune
importance dans la question qui nous oc
cupe aujourd'hui.

Ces prix n'étaient pas des prix fermes. Il
fallait, pour les obtenir, faire une déclara
tion. Cette déclaration résulte de l'article 2
que vous avez maintenu dans votre dernier
décret :

« Les céréales non déclarées seront réqui
sitionnées, à qualité, égale avec une réduc
tion de 7 fr. par 100 kilogr. »

Puis, l'article 9 du décret indique dans
quelles conditions ces déclarations doivent
être faites:

« Dans chaque département, le préfet fixe
le délai à l'expiration duquel les cultivateurs
devront avoir fait leur déclaration de ré

colte. Ce délai ne pourra excéder la date de
quarante jours après la moisson ».

Déjà, ce premier alinéa est inexécutable.
La moisson ne se fait pas en un jour. Elle
commence généralement en juillet : on
coupe les seigles et les méteils là où on en
cultive ; on coupe ensuite le blé; à une épo
que plus reculée, se fait la moisson de
l'avoine ; le sarrasin ne se coupe que vers
le 15 octobre et le maïs ne se récolte qu'à
l'époque des gelées, c'est-à-dire au mois de
novembre. A quoi bon indiquer au pré
fet qu'il doit, dans un délai déterminé de
ving ou trente jours, prendre un arrêté pour
demander au cultivateur de faire la décla

ration de ses produits? Le cultivateur se
trouve dans l'impossibilité d'indiquer, alors
que la moisson n'est pas encore faite, que
la récolte est sur pied, quelle sera, en poids,
la quantité de céréales qu'il compte ré
colter.

Puis, vous avez établi le carnet de ré
colte. Au fur et à mesure que la moisson
était faite, mais alors que les céréales
étaient encore dans les champs et que le
cultivateur n'avait aucune indication pré
cise sur son volume et sur son poids, vous
exigiez de lui une déclaration signée et
déposée à la mairie.

Eh bien, monsieur le ministre — j'en ap
pelle à votre compétence en matière agri
cole ■ -• "t est impossible à un cultivateur,
aussi habile soit-il, même connaissant à
fond sa région et sa culture, de faire une
déclaration exacte dans ces conditions,
étant donné, cette année, les circonstances
atmosphériques, exceptionnelles, que nous
avons subies, le gel, des pluies continuelles,
des orages violents. J'ai consulté beaucoup
do cultivateurs; tous m'ont dit : « Nous no
pouvons pas faire la déclaration de nos ré
voltes avant le battage ».

Et comme vous vérifiez les déclarations

de récoltes par le carnet de battage, comme
vous annonciez que si les deux déclarations
n'étaient pas exactes, il y aurait une réduc
tion de 7 fr. par quintal, on s'est rappelé,
dans la culture, ce qui s'était passé pour la
récolte de 1916. On s'est dit : « C'est un

piège que nous tend l'administration ; elle
demande des déclarations impossibles ».

Ces déclarations étaient d'autant moins

possibles, monsieur le ministre, que vous
savez — nous venons de le dire — que les
fermes sont exploitées par des femmes dont
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les maris sont au front, qui n'ont aucune
donnée de la culture et on ne peut réelle
ment pas leur demander de faire une dé
claration alors qu'elles n'ont pas les moin
dres éléments pour l'établir.

Vous vous y êtes trompé vous-même,
monsieur le ministre. Vous aviez assigné
comme poids spécifique du blé 77 kilogr.,
vous l'avez ramené à 75 et peut-être même,
cette année, ce poids spécifique ne dépasse-
t-il pas 72 kilogr.

Comment voulez-vous que des personnes
inexpérimentées comme les femmes des
cultivateurs puissent vous dire qu'elles ont
récolté tant de kilogrammes de blé et s'en
gagent à les fournir?

Les résultats, je vais vous les montrer
tout de suite. Le carnet de récolte doit être

déposé dans les mairies. Un intendant mili
taire est allé relever dans toutes les mairies

de sa circonscription ces carnets, puis il
s'est dit : « On déclare tant de blé, tant
d'avoine, je vais les réquisitionner. » Et il
réquisitionne les quantités indiquées sur
les carnets de récolte d'après les déclara
tions fictives.

On lui répond alors qu'on a fait une dé
claration parce qu'on y était obligé, mais
que c'est une déclaration fictive; d'autre
part, à l'époque où l'on a procédé aux réqui
sitions les battages n'étaient pas faits, ils
avaient été retardés parle manque de char
bon et par les ensemencements et on
n'avait rien à livrer.

Que fait l'intendance? Elle publie cette
note :

« En présence de l'enlèvement de certai
nes quantités de blé connues par l'adminis
tration militaire, enlèvement fait par les
moulins de la région, le sous-intendant mi
litaire a adressé de Bourges, le 5 novembre
dernier, au maire de Saint-Amand, un ordre
de réquisition pour que les quantités to
tales soustraites soient restituées, en me
naçant le maire, en cas de refus, de le
poursuivre devant les tribunaux. »

Ainsi, pour parler vulgairement, l'inten
dant a cru que c'était arrivé. Il réquisitionne.
Il a fallu le faire venir à la préfecture et il
a fallu que le préfet et les commissions
compétentes disent à l'administration de la
guerre :

« Oui, nous avons demandé des déclara
tions fietives et ces déclarations n'existent

pas. Que voulez-vous ? vous avez cru que
nous administrions et nous n'administrons
rien du tout. »

Voilà comment la chose s'est passée.
(Sourires.)

J'insiste plus que je ne le devrais sur cet
incident. J'en avais déjà entretenu votre
prédécesseur. L'honorable M. Long m'avait
écrit à la date du 20 septembre dernier
qu'en effet le carnet de récolte est inutile,
qu'il userait de la plus grande bienveillance
et qu'en cas d'erreurs commises de bonne
foi il ne tiendrait pas compte du carnet de
récolte.

C'était la réponse administrative. Verba
lement il m'avait dit: « Je supprime, dès
aujour l'hui, le carnet de récolte. » Je vous
demande, monsieur le ministre, de faire à
notre agriculture la même grâce.

Ce décret du 13 juillet n était, en somme,
qu'une entrée en matière. Il a été très étendu
par le décret du 31 juillet, dont vous avez
rapporté certaines dispositions, mais dont
un certain nombre subsistent encore et sur

lesquelles je me vois dans la nécessité de
faire certaines observations.

Vous savez dans quelles conditions ce
décret a pris naissance. Le ministre, l'hono
rable M. Viollette, était très perplexe, et,
dans son exposé des motifs, il dit qu'il a
hésité longtemps pour savoir s 'il devait
s'adresser à la réquisition ou s 'il devait
s 'adresser au commerce libre. Réflexion

I faite, il supprime la réquisition, puis il

s'empresse de la rétablir ; il opte pour le
commerce libre, mais il lui enlève toute
liberté. Voici ce qu'on appelle commerce
libre :

« Le commerce libre doit s'engager à ne
pas dépasser le prix de la taxe ; il est sou
mis au contrôle de l'agent répartiteur; il ne
peut faire aucune expédition sans avoir un
ordre de cet agent; il reçoit comme rétribu
tion par quintal, 1 fr. 50. »

Un franc cinquante par quintal ou par
sac de blé, cela ne paraît rien. C'est 3p. 100
de la valeur. Mais il n'est pas difficile à un
commerçant ordinaire d'expédier dans sa
journée 230, 300 et 400 sacs de blé. En pays
de culture, nous expédions toujours par
150 et 200 sacs de blé. Celui qui expédie
300 sacs de blé dans sa journée, ou 3 wa
gons, gagnait 150 fr. par wagon complet.

Vous avez réduit cette rétribution à 85

centimes par quintal : je crois qu'à ce
point de vue le commerce n'a pas à se
plaindre.

Mais ce décret avait et a encore un autre

inconvénient : il nous empêchait de nous
procurer les ensemencements néesssaires;
en vertu de ses termes, l'agriculture ne
pouvait vendre qu'au commerce, le com
merce ne pouvait livrer qu'à l'État. Il en
résulte que nous ne pouvions pas acheter
de semences.

Dès le 17 juillet, j'avais écrit à votre pré
décesseur que, par suite de ces décrets,
il nous était impossible d'acheter des blés
de semence. Il ne m'a pas été répondu.

Au mois de septembre, j'ai du faire télé
graphier par le préfet. C'est seulement
après le mois de septembre qu'on nous a
donné licence pour acheter des blés de se
mence. Or, les cultivateurs n'ont été que
tardivement informés. D'autre part, ils
manquaient de charbon pour les battages ;
tous les meilleurs blés avaient été achetés

par le commerce. Il s'est produit, à la fin
d'octobre et dans les premiers jours de
novembre, une série pluvieuse et, aujour-
d'hui, dans notre région, un grand nom
bre de petits cultivateurs n'ont pu faire
leurs ensemencements en blé, précisément
par suite des lenteurs de l'administration et
des obstacles qu'ils ont trouvés pour se
procurer les matériaux nécessaires.

Ce décret institue un office central des

céréales, un comité central de la meunerie,
un office départemental des céréales. Ces
différents services reposent ou reposaient
— car vous en avez supprimé un — sur les
répartiteurs et sur les vérificateurs de la
meunerie.

Je ne veux pas entrer dans le détail de
cette question. Les répartiteurs avaient des
émoluments considérables ; un certain
nombre de conseils généraux ont vivement
protesté. Quelques-uns de ces répartiteurs,
par suite de la facilité avec laquelle ils
pouvaient faire circuler le blé dans telle
ou telle direction, et peut-être aussi grâce
à l'aide de certaines commissions, gagner
150,000 fr. dans leur année. On m'a même
dit que, dans certain département, on éva
luait leur gain à 400,000 fr.

M. Hervey. C'est le chiffre qui a été donné
par M. Abel Lefèvre.

M. Martinet. Vous les avez supprimés,
mais, enfin, il en reste encore quelque
chose.

Puis, viennent les contrôleurs de la meu
nerie. Ils n'ont pas une tâche qui paraisse
bien attachante : ils sont chargés du con
trôle départemental des moulins. Ils ont la
surveillance des entrées et des sorties des

moulins et de la qualité de la farine pro
duite. Ils touchent au minimum 24,000 fr.
par an. Enfin, viennent les commissions dé
partementales.

Il y a là une quantité de dépenses qui ne
répondent absolument à rien.

Je n'ai pas besoin de rappeler au Sénat
combien nous avons été émus lorsque,
dans la discussion du budget du quatrième
trimestre de 1317, celui dans lequel nous
nous trouvons aujourd'hui, l'honorable rap
porteur général de la commission des finan
ces nous a annoncé,qu'il y avait, sur les
comptes ouverts au ravitaillement, dos
dépassements considérables.

Ces dépassements, nous y ferons face. Je
n'en cite pas le chiffre, vous le connaissez
tous. Mais, en dehors de cela, il y a une
somme de 728 millions, près d'un milliard
dont il n'a jamais été justifié ; et tout nous
donne à penser que ces 728 millions ont
servi à payer les allocations considérables
attribuées aux commissions de réception
dont je vous entretenais tout à l'heure et
à celles qui entourent le ministère et les
préfectures.

Je n'ai pas à vous dire quelle a été l'émo
tion suscitée dans nos campagnes par ces
dilapidations, qui vont contre le développe
ment de la culture.

Monsieur le ministre, voilà' où nous en
sommes arrivés au point de vue de la réqui
sition générale. C'est qu'en effet, c'est un
expédient dangereux. Lorsqu'on réquisi
tionne toujours et lorsqu'on ne donne pas
à la culture les moyens de produire, au fur
et à mesure qu'on nous augmente les ré
quisitions, le produit de la terre diminue.
Vous en faites l'expérience aujourd'hui.

Avant la guerre notre culture était déjà
bien tombée : nous produisions 13 à 14 hec
tolitres à l'hectare. Aujourd'hui nous en
produisons 5 au plus. Chaque jour, au fur et
à mesure que vous augmentez la rigueur
de vos réquisitions, augmentent également
la surface des terrains incultes, le nombre
des fermes inoccupées et celui des fer
miers qui cessent leur exploitation, dans
l'impossibilité où ils se trouvent de s'enga
ger pour des baux nouveaux parce qu'ils
n'ont pas la sécurité suffisante.

En réalité, le système que vous avez in
troduit, et qui n'a aucun nom dans le voca
bulaire économique, a été le point de dé
part d'une crise épouvantable. En établis
sant un maximum du prix du blé, en lais
sant toute liberté au matériel actif et passif
nécessaire à la culture, vous avez rompu
l'équilibre établi entre deux facteurs dont
le concours est indispensable à la produc
tion. Vous avez créé le déficit ; vous avez
amené les prix exagérés des ouvriers agri
coles, des engrais et de tout le matériel da
ferme nécessaire à l'agriculture.

Alors on a inventé cette légende du
cultivateur affameur, spéculateur, acca
pareur, et vous avez encore augmenté vos
réquisitions et multiplié les saisies. Vous
avez introduit la défiance et ruiné la cul
ture ; aujourd'hui, nous sommes en agricul
ture dans la situation d'un navire désemparé
qui attend le démolisseur.

Avez-vous réfléchi, monsieur le ministre,
combien, avec une minime partie des cen
taines de millions qu'on a distribués un peu
au hasard, et d'un cœur léger, il aurait été
facile de remettre à flot le navire agricole?

L'Angleterre a évité cet écueil. Par sa loi
sur la production des céréales, le sol a été
soumis à un contrôle administratif. Le prix
minimum des céréales est garanti pour cinq
ans. Le prix minimum des ouvriers agricoles
est également fixé pour cinq ans.

M. Henri Michel. Le paysan obtient
ainsi la sécurité; avec cela il sait à quoi
s'en tenir.

M. Martinet. Le prix du pain est fixé
d'une façon immuable ; l'État prend à sa
charge la différence qui pourrait se produire
en raison des variations du prix du blé.

M. Hervey. Il serait très intéressant do
savoir dans quelle proportion l'Angleterre a
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augmenté la surface de ses terres arables.
Je ne connais pas les chiffres, mais je suis
sûr qu'ils sont très élevés.

M . Martinet. L'Angleterre produira suffi
samment pour sa propre alimentation en
1918. Or, vous savez qu'elle n'était pas un
pays de culture et qu'avant la guerre, elle
ne produisait pas assez pour se nourrir.

TI. Hervey. Elle ne produisait que le
_ sixième de sa consommation.

M. Martinet. Dans ces conditions, mon
sieur le ministre, la voie semble toute tra
cée. Faites crédit au cultivateur qui a affir
mé et affirme tous les jours son patriotisme,
à la ferme comme dans la tranchée.

Cessez de le traiter en suspect, rendez-lui
la confiance, enrouragez son amour du tra
vail, son activité, sonffnitiative. Vous aurez
ainsi, par votre direction vigilante et éclai
rée, fait oeuvre utile, et répondu aux légi
times aspirations du pays. (Très bien! très
bien !)

M. lo président. La parole est à M. De
lahaye.

M. Dominique Delahaye. Afin de ne pas
scinder mon  discours je renonce à mon
inscription dans la première interpellation
si je suis certain de n'être pas forclos, les
observations que je me réserve de présenter
étant mieux à leur place dans la question
du pain que dans l'interpellation de  M. Mar
tinet. (Assentiment.)

M. le président. La parole est à M. Si
monet.

M. Simonet. Je ferai une déclaration

analogue à celle de M. Delahaye. Je n'ai
que quelques questions à poser à M. le mi
nistre, notamment au sujet de la chaux;
je les réserve pour la seconde interpella
tion.

M. le ministre aura donc l'avantage de
pouvoir répondre à deux de ses interpel
lateurs à la fois.

Plusieurs sénateurs. Mais les deux inter

pellations ne sont pas jointes.

M. le président. La parole est à M. Henri
Michel..

M. Henri Michel. Mon intervention sera

très courte. Je n'ai pas l'intention, en effet,
de traiter d'une façon générale la question
des réquisitions; je veux simplement atti
rer l'attention du Sénat et, en particulier,
celle de M. le ministre — que j'ai déjà eu
l'honneur d'entretenir de ce point dans son
cabinet — sur la façon dont la réquisition
est pratiquée dans notre département, et
même dans la région tout entière.

C'est surtout des pommes de terre que
je parlerai; mais je dois dire que mes ob
servations s'appliqueront tout aussi bien
aux réquisitions de bio, d'avoine, d'orge, de
fourrages, etc.; en d'autres termes à toutes
les denrées qui sont réquisitionnées.

Messieurs, depuis la récolte des pommes
de terre, l'intendance a interdit la sortie de

'la commune de Manosque de cette denrée,
empêchant ainsi les cultivateurs de réaliser
leurs produits, et d'acheter par cela même
les engrais nécessaires aux semailles d'au
tomne.

Le quantum de la réquisition avait été
tout d'abord fixé à 250,000 kilogr. Quelle
était la base de ce quantum?

Je l'ignore ; je ne suis même pas bien sûr
que l'intendance sache elle-même à quoi
s'en tenir à cet égard, car, quelques jours
après, ce contingent était porté sans raison
et sans explication, à 400, 0C0 kilogr. (Très
bien !)

Cependant l'interdiction de sortie était
toujours maintenue.

Les paysans, voulant faire lever cette in
terdiction, 'se réunirent sur la convocation

du syndicat agricole bas alpin, qui siège à
Manosque. Une réunion eut lieu, présidée
par le maire même de cette ville. On y dé
cida qu'il y avait urgence à inviter tous les
producteurs à déclarer le chiffre de leurs
récoltes, afin que la réquisition pût être
faite dans le plus bref délai, et que l'on pût
ainsi vendre l'excédent de la récolte.

La déclaration faite par les intéressés
porte à un million le nombre de kilogram
mes qui avaient été récoltés dans la com
mune. On pouvait croire, puisque l'inten
dance avait déjà fixé son contingent, une
première fois, à 250,000 kilogr., et, une
seconde fois, à 400,000 kilogr., qu'en l'invi
tant à prendre immédiatement cette der
nière quantité, il serait ensuite possible de
disposer des 600,000 kilogr. qui restaient.

Pas du tout; l'intenikmce guettait. Je
vous disais tout à l'heure que je ne sais
pas si elle connaissait elle-même la base
sur laquelle élie avait fixé son contingent.
Ce qui est certain, c'est que ce travail de
déclaration était à peine achevé qu'elle éle
vait de nouveau sa demande le faisant pas
ser, d'un bond, de 400,000 à 1,400,000 kilogr.
En même temps deux communes voisines,
celle de Sainte-Tulle et celle de Voix, dont
la production normale est d'environ 300,000
kilogrammes, étaient elles-mêmes frappées
chacune d'un contingent de 700,000 kilogr.
A côté, une autre commune, celle de Cor
bière, était elle-même appelée à donner
250,000 kilogr. Cela faisait donc 3.050,000
kilogrammes réclamés à ces quatre com
munes.

Dans le département tout entier, le con
tingent atteignait le chiffre de 7 millions de
kilogr., chiffre hors de proportion avec sa
production.

D'où, je n'ai pas besoin de vous le dire,
un mécontentement très vif parmi nos po
pulations agricoles. (Très bien!) Mais si le
mécontentement était justifié, d'une façon
absolue, étant donné le chiffre en face du
quel nous nous trouvons, il avait à plus
forte raison sa raison d'être si l'on établis

sait une comparaison avec un département
voisin, qui, produisant beaucoup plus que
le nôtre, se trouvait soumis à un contingent
bien inférieur. Je veux parler du départe
ment du Vaucluse.

Le Vaucluse est, en effet, réputé, dans
tout le Midi, pour un département très pro
ducteur, très fertile, très riche en denrées,
en pommes de terre en particulier. Or, bien
que produisant beaucoup plus que le dépar
tement des Basses-Alpes, il n'a été frappé
que de 3 millions de kilogr., alors que, vous
vous en souvenez, on eu réclamait 7 mil
lions aux Basses-Alpes. Vous voyez l'inéga
lité. Mais, ce qui la fait ressortir, peut être
davantage, c'est la comparaison entre deux
communes qui sont à peu près d'une égale
importance, au point de vue du chiffre de
la population. Il s'agit de Manosque, dans
les Basses-Alpes, et de Pertuis, dans le
Vaucluse. J'ajoute que ces deux communes
sont pour ainsi dire voisines l'une de
l'autre : l'une est situ -e presque à l'extré
mité des Basses-Alpes, du côté du Vaucluse ;
l'autre à l'extrémité du Vaucluse, du côté
des liasses-Alpes.

Si le chiffre de leur population est à peu
près le même, par contre la production de
Pertuis, en ce qui concerne les pommes de
terre, est infiniment plus considérable que
celle de Manosque. Or, tandis que Manosque.
ainsi que je viens de le dire, avait été im
posée pour 1,400,000 kilogr.. l'Intendance
n'en demandait à Pertuis que 500,0 H»,
de telle sorte que . la première commune se
trouvait avoir à fournir 900,000 kilogr. de
plus que la seconde.

Nos paysans établissaient ce rapproche
ment par la force même des choses, puis
qu'il existe une commission interdéparte
mentale entre les départements des Bou

ches-du-Rhône, du Vaucluse et des Bas
ses-Alpes; commission qui a été chargée
d'établir les prix de revient dans chacun
d'eux pour les communiquer au ministère
de l'agriculture, afin que l'intendance, lors
qu'elle fixe les prix, puisse en tenir compte.
Inutile d'ajouter que ce rapprochement a
singulièrement augmenté le mécontente-
ment. (l'res bien !)

Mais ce n'est pas seulement le quantum
du contingent qui a soulevé le méconten
tement, ce sont aussi les prix qui ont été
établis.

En effet, le prix payé par l'intendance
est de 22 fr. Il avait été fixé tout d'abord

bord à 15 fr.; mais on a trouvé le chifffre
tellement dérisoire qu'on l'a élevé, sur
nos interventions très pressmtes, d'ail
leurs. Je dois dire que les prédécesseurs de
l'honorable ministre qui siège actuellement
sur ces bancs nous avaient, donné, sur ce
point, pleine et entière satisfaction, parce
qu'ils s'étaient parfaitement rendu compte
qu'il n'était pas possible de maintenir ce
prix.

Nous établissions, en effet, que le prix de
revient à l'hectare varie entre 17 fr. 67 et

20 fr. GO. Il n'était pas possible, je n'ai pas
besoin de vous le dire, que l'intendance, se
trouvant en présence d'un prix de revient
ainsi fixé par une commission interdépar
tementale, maintint son prix de 15 fr. Elle
ne l'a pas maintenu. (Très bien!)

Nous ne pouvons qu'en remercier les
ministres antérieurs, comme je remercie
très vivement M. le ministre actuel de l'ac
cueil qu'il a bien voulu  faire ces jours
derniers, à mes observations, lorsque je
l'ai entretenu de cette question. Et je suis
bien sûr que nous arriverons à nous enten
dre tout à fait. (Sourires.)

Mais pourquoi le prix de 22 fr. est-il
lui-même bien inférieur à celui qu'il doit
être? Pourquoi, soulève-t-il des protesta
tions ?

Cela s'explique par ce fait qu'en réalité
aujourd'hui le commerce offre des prix
infiniment supérieurs. Si le département
des Basses-Alpes était traité sur le pied
d'égalité avec le département du Vaucluse
ou avec celui des Bouches-du-Rhône, nous
n'aurions rien à dire. Seulement, vous vous
en souvenez, Manosque ne pouvait pas
exporter ses pommes de terre. Sa gare était
la seule de tout le réseau qui ne fût pas
autorisée à expédier. Alors, tandis que nous
étions frappés d'un contingmt à peu près
égal à notre production, le département du
Vaucluse, à coté, non seulement no subis
sait qu'un prélèvement d'un tiers ou d'un
quart de sa production, mais encore jouis
sait de la faculté d'exporter, dans les villes
consommatrices, l'excédent de sa récolte,
et, cela, aux prix que je viens de vous
indiquer.

A Marseille, les pommes de terre se ven
dent aujourd'hui jusqu'à 40 fr. les 100 kilogr.

M. Grosjean. C'est excessif.

M. Henri Michel. Je suis de votre avis,
mon cher collègue.

M. Espmale. Les bulletins de vente
donnent côte-à-côte et le prix de la taxe et
le prix réel de vente. C'est pour narguer le
public.

M. Grosjean. On devrait poursuivre.

M. Hervey. Il n'y a donc pas de commis
saire de police, à Marseille ?

M. Henri Michel. J'ai reçu, hier, une
lettre, signée du maire d'Aix, le docteur Ber
trand, adressée au syndicat agricole bas-
alpin de Manosque. Ce magistrat municipal
demande si le syndicat a des pommes de
terre à vendre ; la ville est prête à en rece
voir, et offre un prix de 28 à 29 fr.

' Comment voulez-vous que nos paysans^
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qui voient que, dans le département voi
sin, on a pu écouler une très grande par
tie de la récolte à ces prix de 23 et 29 fr.,
ne soient pas navrés d'être .obligés de
livrer leurs produits à 22 fr. ?

Si encore ces produits étaient livrés, ou
N plutôt si l'intendance venait les retirer !
Mais elle ne le fait pas ! Ces produits restent
là, ils sont souvent dehors ou sous des
hangars, exposés à toutes les intempéries,
de telle sorte qu'à l'heure actuelle — ceci
est une observation d'ordre tout à fait
général — alors que le pays souffre telle
ment, comme vous le savez, de la pénurie,
je dirai presque de tout, puisque vous êtes
obligés d'en venir à cette réglementation
étroite et sévère. ...

M. Leblond. Et tardive I

M. Henri Michel. Et tardive, vous avez
raison de le dire, vous avez là quantité de
tubercules qui se détériorent, qui se gâtent,
qui sont, en un mot, perdus pour tous.
(Mouvements divers.) Nos cultivateurs, ai-je
besoin de le dire, comme ceux de toute la
France, sont des gens économes, ils n'aiment
pas le gaspillage ; comment ne seraient-ils
pas désolés de voir ainsi se perdre des pro
duits qui pourraient être utilisés pour la
consommation générale? (Très bien! très
bien!)

Cela n'est pas vrai seulement pour Vau
cluse, c'est aussi vrai pour les Bouches-du-
Rhône. Je vais même plus loin : la situation
dans les Bouches-du-Rhône est encore

meilleure que dans Vaucluse, par rapport
aux Basses-Alpes. Les Basses-Alpes touchent
également au département des Bouches-du-
Rhône, c'est vous dire que nous savons ce
qui s'y passe ; nous le savons d'autant
mieux qu'une commission interdéparte
mentale y fixe le prix de revient.

Or, dans le département des Bouches-du-
Rhône, sous prétexte que ce département,
à cause de la grande ville de Marseille, est
avant tout consommateur, et bien que le
reste du département soit essentiellement
agricole — je le connais bien, puisque j'ai
eu l'honneur de représenter pendant douze
ans à la Chambre un arrondissement

agricole de ce département, — on ne connaît
ni la réquisition, ni la taxation.

Voilà ce qui fait qu'on paie à Marseille
les pommes de terre à raison de 40 fr. le
quintal. Je réponds ainsi à ceux qui, très
justement, s'en étonnaient tout à l'heure.
Les pommes de terre n'étant ni réquisition
nées, ni taxées, les paysans peuvent en
voyer leurs produits, la totalité de leur ré
colte, remarquez-le bien, sur le marché de
Marseille, où l'on se dispute les pommes de
terre.

Vous conviendrez, monsieur le ministre,
et le Senat conviendra avec moi que nos
agriculteurs bas-alpins ont tout de même
le droit de considérer qu'on les traite peut-
être avec un peu plus de rigueur et de sé
vérité qu'il ne conviendrait. C'est en leur
nom que j'apporte ici leurs doléances et
leurs protestations.

Je vous ai signalé le mal, monsieur le
ministre. N'y a-t-il à cette situation aucun
remède ? Le remède, en ce qui concerne la
région de Manosque et les trois ou quatre
communes dont je viens de parler, de même
que le département des Basses-Alpes tout
entier, le remède, dis-je, consiste dans le
maintien du contingent que l'intendance
avait fixé d'abord à 400,000 kilogr. ; il con
siste encore dans l'autorisation de sortie

pour l'excédent, une fois ce contingent pré
levé.

? Voilà ce que j'appellerai un remède local,
■'appliquant plus particulièrement à la ré
gion que j'ai l'honneur de représenter. Mais,
d'une façon générale, n'y a-t-il pas d'autres
remèdes, qui conviennent à l'ensemble des

populations agricoles de la France qui
souffrent de la réquisition ?

Il y en a messieurs. Je crois qu'il devrait
en être des pommes de terre, du blé. etc. . .
comme des vins. Il faudrait que, comme
pour les vins, la réquisition ne portât que
sur le tiers de la récolte, que la retiraison
se fît aussi vite que possible et que l'on
autorisât la vente des excédents. (Très bien!)

Voilà un premier remède. Le second, ce se
rait que l'intendance modifiât ses méthodes
de réquisition en procédant, soit par achats
amiables à la propriété, soit par mise en
adjudication, dans les régions de produc
tion, de la quantité de denrées agricoles
dont elle a besoin.

Enfin, il y a une autre mesure à prendre,
et ici j'appuie une observation qui a été
faite tout à l'heure par mon collègue et ami
M. Martinet dans son très intéressant dis
cours ; je m'excuse de m'être, à deux ou
trois reprises, permis quelques brèves in
terruptions.

Je reviens à une idée que je considère
comme capitale dans un débat de ce genre,
idée que le Gouvernement n'aurait jamais
dû, à mon sens, perdre de vue. M. Martinet
vous disait, tout à l'heure, en vous citant
l'exemple de l'Angleterre, que cette nation,
essentiellement industrielle, grâce à des
règlements et à des décrets inspirés par la
sagesse la plus haute et la plus prévoyante,
arrivera en 1918 à se suflire au point de
vue agricole. Pourquoi? parce qu'on y a
employé le système que je préconise avec
M. Martinet, c'est-à-dire la fixation d'un
prix minimum pour les denrées agricoles.

Vous voulez du blé ? assurez un prix mi
nimum aux paysans. C'est ainsi, du reste,
que procèdent les industriels lorsqu'ils
veulent obtenir une matière première indis
pensable à leurs fabrications. Nous l'avons
bien vu, dans notre région, lorsqu'on a
voulu implanterla betterave ; les industriels
ont dit : « Semez des betteraves, nous ne
vous les aciiôterons jamais au-dessous de
tel prix. »

M. Hervey. Avec une prime !

M. Henri Michel. Lorsque les paysans
ont vu qu'ils auraient intérêt à semer des
betteraves, ils en ont semé. Agissez de
môme. Assurez aux paysans un minimum
pour le prix du blé, pour celui des pommes
de terre, etc..., et vous pouvez être cer
tain, monsieur le ministre, que vous ne
ferez pas en vain appel, en même temps
qu'à leur intérêt, à leur patriotisme,
qui n'a jamais fait défaut au pays. Vous
n'ignorez pas, en effet, qu'à l'heure actuelle,
avec les ouvriers qui, eux aussi, se font
bravement tuer, avec les intellectuels, avec
les bourgeois, avec la France entière,
les paysans font admirablement leur de
voir, tout leur devoir. Eh bien, monsieur le
ministre, je vous le demande, facilitez-leur
la tâche.

Nous sommes engagés dans un duel à
mort qui prend le caractère d'une lutte
d'endurance, de ténacité, de persévérance.
Le front tient, l'arrière tiendra aussi. Four
nissez-lui les moyens de tenir. La victoire
est à ce prix.

Mais à ce prix elle nous sera, elle nous est
absolument assurée. (Très bien ! très bien !
et applaudissements.)

M. le président. Personne ne demandant
plus la parole dans l'interpellation de M.
Martinet, je dois indiquer au Sénat que je
vais la clore, n'étant saisi d'aucun ordre du
jour.

M. Ernest Monis. Dans ces conditions, je
pense qu'il serait plus expédient de joindre
les deux interpellations.

M. le ministre répondrait en une seule
fois, et nous donnerions aux deux interpel
lations la solution qu'elles comportent. Sous

réserve de l'assentiment du ministre, je de
mande la jonction des deux interpella
tions.

M. le ministre . Je m'associe à la propo
sition de l'honorable sénateur. Les deux

questions sont connexes, et ma réponse de
vrait être divisée ; je préférerais donc faire
une réponse d'ensemble, d'autant plus que
certaines des questions qui ont été présen
tées tout à l'heure se retrouveront à l'occa

sion d'un autre objet.

M. le président. La jonction des deux
interpellations de MM. Martinet et Bepmale
étant demandée, je consulte le Sénat.

(La jonction est ordonnée.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de l'interpellation de M. Bep
male sur la légalité du décret du 30 no
vembre 1917, concernant la consommation
du pain et la réquisition des céréales, et
sur l'arrêté du 1" décembre y relatif.

La parole est à M. Bepmale pour dévelop
per son interpellation.

M. Bepmale. Messieurs, je n'ai pas be
soin de vous rappeler l'émotion qu'a récem
ment causée dans le pays la publication du
décret qui a motivé cette interpellation et
surtout celle de l'arrêté limitant la consom
mation du pain qui l'accompagnait. De tous
côtés vous avez dû, comme moi, recevoir
des plaintes nombreuses. C'est cette unani
mité dans l'appréciation qui en a été donnée
par tous ceux qui me touchent de près qui
m'a mis dans l'obligation d'y répondre par
l'interpellation que j'ai adressée à M. le
ministre du ravitaillement.

Ce n'était pas la première fois que, par
des. mesures prises soit législativement,
soit par décret, le Gouvernement était ap
pelé à s'occuper de ces questions. Déjà,
pendant le court passage de M. Viollette au
ministère du ravitaillement, à plusieurs
reprises, des dispositions étaient interve
nues qui réglaient la matière. Ces disposi
tions, au moment où elles avaient été
prises, avaient soulevé, sinon des opposi
tions violentes, du moins quelques protes
tations. M. le ministre du ravitaillement
actuel a cru devoir faire siennes les dispo
sitions inaugurées par M. Viollette. J'ai donc
le droit de lui présenter, à lui aussi, les cri
tiques qui s'appliquent à des textes anté
rieurs à son arrivée au ministère.

Messieurs, trois textes principaux, por
tant les dates successives du 7 avril, du
3 mai et du 15 juillet, avaient réglé succes
sivement et la consommation et la produc
tion des céréales, ainsi que la consomma
tion du pain et la taxe, le quantum, le pour
centage, que l'on rendait obligatoire, dans
la mouture du blé et de ses succédanés. La
loi du 7 avril 1917 autorisait le mélange du
blé et de ses succédanés dans des propor
tions déterminées ; elle autorisait ensuite,
deux mois après sa promulgation, le Gou
vernement à transformer la faculté en obli
gation. Elle précisait que, toujours par dé
cret, le nombre des succédanés pourrait
être augmenté et les proportions du mé
lange modifiées.

Le décret qui, portant la date du lende
main, accompagnait la loi, ordonne, dans
son article 1" :

« ...Les cultivateurs, sur les quantités dé
clarées, sont autorisés à conserver 100 kilogr.
de blé ou de toute autre céréale par tète
pour leur consommation et celle de leur
famille jusqu'au 15 août 1917. La quantité
ainsi réservée devra également être décla
rée et faire l'objet d'une mention spéciale.

« Les cultivateurs devront, en outre, indi
quer dans leur déclaration quelles sont, sur
le stock déclaré, les quantités nécessaires
pour l'alimentation de leur bétail jusqu'au
15 septembre 1917 et indiquer la nature des
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céréales ou succédanés destinés à cet

emploi.
■ « Art. 2. — . . .pour les céréales il lui sera

(à chaque cultivateur) accordé une tolé
rance de déclaration de 10 p. 100 pour les
quantités en grains et de 20 p. 100 pour les
quantités en gerbes. »

L'article 3 ordonne l'achat, par l'adminis
tration ou par les meuniers, des céréales
ainsi recensées. L'article 6 en fixe le prix,
et les articles 7, 8 et 9 majorent de 2 p. 100
le prix de vente des farines et fixent à 21 fr.
le prix maximum des sons.

Enfin, ce décret institue une commission
chargée d'assister le préfet pour, dans'
chaque département, spécifier les succéda
nés qui pourront être employés en mé
lange, et fixer le pourcentage de ce mé
lange.

Il attribue également aux préfets le droit
 de fixer la taxe du pain fabriqué avec les
farines ainsi produites et il précise, enlin,
dans quelles conditions devra être exercée
la surveillance des moulins.

Vous voyez que ces dispositions sont les"
mêmes que colles qui constituent l'écono
mie générale du décret auquel s'adressent
mes critiques.

Quelle était à ce moment la pensée de
celui qui intervenait, et pourquoi ordon
nait-on ce recensement? Oh ! non pas, mes
sieurs, que l'on eût la moindre crainte à ce
moment, ou qu'on la manifestât tout au
moins, sur l'insuffisance de la quantité de
céréales que l'on pourrait mettre à la dis
position du pays. C'est uniquement le point
de vue fiscal qui était envisagé.

On voulait savoir ce qu'il restait des ré
coltes anciennes, parie qu'on augmentait le
prix des blés de la nouvelle récolte ; on ne
voulait pas que des blés anciens, emmaga
sinés jusqu'à cette heure, pussent bénéfi
cier des prix nouveaux, que l'on entendat
exclusivement réserver à la récolte de blé
de 1917. Tel était à ce moment le but — au
moins le but avoué — de la mesure prise.

Le 8 mai, un mois jour pour jour après le
décret dont je viens de parler, intervint un
autre décret qui porte de 80 à 85 p. 100 le
taux d'extraction des farines. Vous n'êtes

pas sans savoir combien l'application de ce
décret a suscité de polémiques, sinon de
colères.

Des procès se sont déroulés sur presque
tous les points du pays et, à part quelques
rares exceptions, tous se sont terminés par
des acquittements. Pourquoi, messieurs?
Pour cette excellente raison que les tribu
naux se sont trouvés dans des situations

très difficiles. 11 est matériellement impos
sible (voilà ce qui ressort de tous les ren
seignements que, les uns et les autres, nous
avons pu recueillir sur tous les points du
territoire, et M. le ministre lui-même, certes,
ne me démentira pas), il est matériellement
impossible, par l 'examen d'une farine, de
dire quel est son taux de blutage. Il fau
drait, pour pouvoir se prononcer sur ce
point, d'une manière précise, avoir, à côté,
comme terme de comparaison, la cé
réale qui a servi à cette mouture et à
ce blutage. Certains blés donnent une
farine abondante ; certains autres, au
contraire, une farine restreinte; que con
clure? Les procédés employés pour savoir
si, véritablement, il y avait du son dans
telle ou telle quantité sont enfantins. On a
employé des toiles de blutage de plus en
plus lines, et les experts ont affirmé, avec
une autorité qui semblait indiscutable,
qu'une farine déterminée, blutée sur une
toile du diamètre de 50, devait, si le taux
d'extraction était de 85 p. 100, laisser sur
cette toile un résidu de 7 p. 100 de son, ni
plus, ni moins. Or, messieurs, j'ai voulu, à
l 'époque, en raison du mandat que j'ai reçu
de mes compatriotes d'administrer la ville,
me rendre un peu compte de ce qui en était,

et je suis arrivé à faire passer dans la fa
rine le son tout entier!

Tout sans exception a passé dans la
toile de blutage de 50. 11 m'a suffi pour cela
de remoudre deux ou trois fois de suite les

résidus de précédents blutages. Cela me
semble bien démontier qu'il est matérielle
ment impossible à un expert de fixer à un
simple examen de la farine le taux de blu
tage auquel élie a été extr. ute des céréales.
Cat sur ce raisonnement indiscutable que
se sont appuyés les tribunaux pour pronon
cer des acquittements, si nombreux qu'on a
jugé plus sage et plus pruî'-nt de moins
agiter l'opinion publique sur cette question
et d'abandonner petit à petit les poursuites
et les procès-verbaux.

Telle fut la situation jusqu'au 15 juillet.
Sous la direction de M. Viollette, intervint,
le 15 juillet, un décret véritablement trop
peu connu. !1 est fâcheux qu'au moment où
il a été publié l'opinion publique n'ait pas
été saisie intégralement dc ces dispositions,
car, très certainement, elles eussent soulevé,
d'un bout à l'autre du territoire, un de
protest liions. Ce décret, sous couleur d'ins
tiller à côté du ministre du ravitaillement

un organe de conseil, livrait à ce dernier,
pieds et poings liés, toutes les corporations
du territoire. Ce sont les minotiers qui sont,
à cette heure, les maîtres de la production
de la farine, de l'achat des blés, de la pro
duction du pain :

« Art. 1 er . — En vue d'assurer une exacte

distribution des céréales visées par le dé
cret du 13 juillet, l'achat, la répartition
de la production totale de ces céréales
sont placés sous le contrôle de l'État.

«Art. 2. — A cet cfl'et, il est institué auprès
du ministre du ravitaillement :

« 1° In office central des céréales, composé
de représentants de l'administration et des
négociants en gros, chargés de contrôler
l'achat, la répartition et le transport des
céréales sur toute l'étendue du territoire,
tant pour la consommation militaire que
pour la consommation civile ;

« 2° l'n comité central  de la meunerie et de

la boulangerie, composé des représentants
de l'administration, de la meunerie, de la
boulangerie et des organisations ouvrières.

« Ces comités collaborent à l'approvision
nement des meuneries et des boulangeries
et participent au contrôle de la mouture des
céréales panifiables ; ces deux comités tien
nent leurs séances au ministère du ravitail

lement, sous la présidence du ministre du
ravitaillement général.

« Art. 3. — Il est institué dans chaque
département un office départemental des
céréales qui, sous l'impulsion des deux co

-mités visés à l'article 2, surveille l'exécu
tion des achats des céréales, assure l'ap
provisionnement des meuneries, boulan
geries, surveille la mouture des céréales
panifiables, propose au préfet les prix à
fixer pour la taxation de la farine et du pain,
et connaît, d'une manière générale, des
difficultés relatives à la réglementation de
la consommation du pain.

« Cet office est composé, sous la présidence
du préfet ou de son délégué, d'un ou plu
sieurs négociants ou courtiers en grains
choisis par le ministre du ravitaillement,
sur la proposition de l'Office central des
céréales, et chargé, en qualité de répartiteur,
de contrôler les achats et de répartir les
quantités conformément aux instructions
de la direction du ravitaillement ; 2° deux
meuniers, choisis par le Riinistre, sur la
proposition du Comité central de la meune
rie, et chargés du contrôle des moulins du
département ; 3° deux membres du conseil
général ; 4° un officier du service de l'inten
dance désigné par le ministre.

«Art. 4. — Les négociants en grains fran
çais ou appartenant à des nationalités
alliées....................................

« Art. 5. — Les meuniers, les négociants '
en grains conservent la faculté d'acheter
directement en culture les céréales des
tinées à alimenter leur moulin ou leur
commerce, à la condition de n'avoir be
soin de recourir à aucun transport par
voies ferrées ou navigables ou par ca
mions automobiles. Dès qu'il y a lieu à
transport par un de ces moyens, ils doivent
d'abord recourir, sous peine de réquisition
de leur chargement pour leur approvision
nement, à l'agent répartiteur départe
mental ».

Tel est le texte du décret, qui peut
se résumer comme suit : à côté du mi
nistre, deux offices également irrespon
sables ; à droite, l'office central des grains,
composé de marchands de grains et d'un
représentant de la meunerie; à gauche, l'of
fice central de la meunerie, composé do
membres des grandes moutures  de France.

A l'étage au dessous, les délégués des
grands marchands de grains, dans le comité
départemental; à côté d'eux, les délégués
des grands moulins.

Au-dessous enfin, les courtieis qui sont,
eux aussi, les représentants et les intermé
diaires des uns et des autres.

Et plus personne en France, en dehors
de cette catégorie particulière, n'a, depuis la
15 juillet 1917, le droit d'acheter un kilo
gramme de céréales. Vous avez beau avoir
besoin, pour alimenter voire cheval, de cin
quante litres d'avoine, vous n'avez pas le droit
d'en demander à votre voisin, il fa pas le
droit de vous les vendre. Vous êtes obligé
de vous adresser à l'office départemental.
(Adhésion.)

M. Simonet. Pratiquement, on no s'en est
pas aperçu.

M. Bepmale. Il faudrait aller un peu dans
le pays pour entendre comment cela est
jugé.

Afin d'aller vite, je ne ferai pas passer
sous vos yeux — car je les ai critiquées, au
moment même où elles venaient de paraî
tre — les autres dispositions qui ont gavé
— le mot n'est pas excessif — les minotiers,
de l'argent des contribuables.

Il est notoire qu'avant la guerre, les mi
notiers, avec des risques, des aléas à courir,
exposés à des spéculations sur les grains,
— auxquelles d'ailleurs, parfois ils partici
paient, ce qui n'était pas de nature à dimi
nuer leurs risques — obligés, de par la fluc
tuation des cours, à engager des capitaux
considérables, avec quelquefois de bonnes
années, souvent aussi de mauvaises — il est
notoire, dis-je, que les minotiers se conten
taient d'un bénéfice de 1 fr. 75 par balle, ce
qui était déjà un bénéfice supérieur à celui
qui peut être raisonnablement demandé
pour cette opération.

Savez-vous, et M. le ministre ne ma
contredira pas, quel était, il y a quinze
jours, le bénéfice prévu, avoué, patent, des
meuniers par balles ? Il n'était plus de
1 fr. 75, mais de 6 fr. 50 !

Je ne veux pas parler des grands moulins,
car il est difficile d'apprécier leurs béné
fices ; je veux parler du moulin ordinaire,
comme il y en a partout, dans toutes nos
campagnes. Je laisse donc de côté la grande
minoterie, avec un outillage scientifique,
pour m'occuper de la minoterie courante,
montée il y a quinze ou vingt ans, qui fait
un chiffre^d'affaires normal, c'est-à-dire un
minimum de 300 à 400 balles : son bénéfice

a passé de 7 à 800 fr., à 2,000 fr. par jour.
Voilà les bénéfices que réalisent, depuis

le 15 juillet 1917, les meuniers que l'on a
rendus les maîtres du marché !

M. le ministre. J'ai l'habitude de ne

jamais interrompre un orateur à la tribune;
mais véritablement, monsieur le sénateur,
je ne puis pas laisser passer votre alléga
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tion. Si quelques meuniers ont pu ga
gner 6 fr. par quintal de blé, il ne peut
s'agir que de quelques cas d'espèce ; vous
rendriez en tout cas un grand service, tant
dans l'intérêt de la corporation de la meu
nerie, que dans l'intérêt de la probité du
commerce français, en me signalant les
meuniers qui auraient manqué à leur de
voir.

Vous pouvez être assuré que je prendrai
toutes les mesures nécessaires , mais, je
vous en prie, monsieur le sénateur, ne lais
sons pas croire à ce pays que toute une
corporation a pu ainsi faillir à son devoir.
(Très bien!)

M. Bepmale. Monsieur le ministre, je
comprends l'émotion qui vous anime ; mais
ce que je ne puis pas accepter, c'est que
vous me reprochiez, quand je ne spécifie
pas, de faire aux meuniers, à la corporation
de la meunerie, un reproche injustifié. J'ai
dit que c'est là un bénéfice avoué, légal,
que vous leur avez accordé, vous ou vos
prédécesseurs. Ii n'y a donc rien d'incorrect
dans leur attitude ; il profitent de l'avan
tage d'un texte de loi qu'on leur a appliqué
et contre lequel personne ne s'est élevé. Us
ont raison. Ceux qui ont eu tort, ce sont ceux
qui leur ont alloué ce bénéfice que vous ne
contestez pas, ce chiffre de 6 fr. 50 pour cer
tains cas, vous le savez aussi bien que moi.

M. Hervey. Établissez le calcul!

M. Bepmale. Voulez-vous que j'ajoute
autre chose ? Je ne crains pas de le dire,
parce qu'il faut que le pays le sache ; il
faut que le pays sache dans quelles condi
tions on l'accule à la terrible situation dans

laquelle il se trouve aujourd'hui, il faut
qu'il sache qu'à côté de ces bénéfices hon
nêtes, légaux, quoique excessifs, il y a les
bénéfices illégaux. 11 y a des taxes sur les
sons qui n'ont jamais été appliquées, je
l'ai signalé à M. Viollette, je l'ai signalé
même à cette tribune. Pendant six mois, les
boulangers n'ont jamais vendu le son au
cours fixé : alors qu'il était taxé à 12 et 13
francs, ils l'ont vendu à 23, 25, 30 fr., quel
quefois au prix mémé de 45 fr., et comme,
malgré cela, on faisait de la mouture à
85 p. 100, les consommateurs étaient en
droit de se demander par quoi on avait
remplacé, dans la farine, les 10 ou 15 p. 100
de sons extraits des farines qu'on leur ven
dait.

M. le ministre. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre une seconde fois?

( J'en suis, d'ailleurs, désolé.
v > En vérité, le règlement et le fait sont

deux choses différentes. Le règlement éta
bli par mon prédécesseur permettait aux
meuniers, d'après les barèmes anciens, de
réaliser des bénéfices, qui, en aucun cas
— et j'insiste sur ce point — ne pouvaient
dépasser 4 fr. 50 par 100 kilogrammes. Je
ne veux pas faire le procès de mes prédé
cesseurs, je suis de ce côté-ci de la tribune.
Ils ont pris les mesures que la situation
comportait. Dans le règlement que j'ai éla
boré et dont je prends l'entière responsa
bilité, j'ai réduit le" bénéfice des meuniers,
j'ai réduit la primo de mouture; et, en au
cun cas, je l'affirme avec sérénité, les bé
néfices des meuniers no pourront dépasser
le chiffre de 3 fr. 50 les 100 kilogr.

M. Bepmale. Au lieu de 1 fr. 50 autre
fois.

M. le ministre. Voulez-vous me permet
tre de poursuivre cette discussion, sans y
insister longuement d'ailleurs et sans l'ap

. profondir jusque dans tous ses détails ?
Comparez les prix, les frais généraux du

temps de paix, et ceux du temps de guerre.
Le coût moyen de mouture du temps de

.paix ne dépassait guère 1 fr. 60 ; il était
Imôme, dans certaines régions et tout à fait

exceptionnellement, d'ailleurs, de i fr. 10 à
I fr. 20 ; par contre dans d'autres régions
moins privilégiées, soit en raison du coût
de la force motrice, soit en raison du coût
général de la vie, il atteignait le prix de 2 fr.
Dans tous les cas, il est un fait certain, c'est
que, à l'heure présente, étant donnée l'im
possibilité pour les minotiers de se procu
rer du charbon, étant donnée pour eux
l'impossibilité de remplacer les chefs meu
niers qui dirigeaient la fabrication, et sur
tout de substituer un matériel neuf à un

matériel usagé ou à tout le moins de le ré
parer, la fabrication a changé totalement et
est devenue particulièrement onéreuse ; et,
je vous l'assure, j'ai consulté, avant de
prendre le décret que vous connaissez et
que vous critiquerez tout àl'heure, quantité
de meuniers. J'ai été négociant en grains
jusqu'en 1912, c'est dire que j'étais en rela
tion avoebeaucoup de meuniers, avecbeau-
coup de négociants, que je connais les meil
leurs d'entre eux, comme j'en connais
d'autres dont je ne parierai pas, mais dont
je puis dire qu'il est préférable de ne pas
solliciter les avis, J'ai demandé, en un mot,
l'opinion de tous ceux qui ont eu le souci
de ne prendre, durant cette guerre, qu'un
bénéfice raisonnable, et ceux-là ont reconnu
que ce chiffre de 3 f. 50, que j'ai établi,
n'avait rien d'excessif.

Monsieur le sénateur, ne discutons pas
sur des points pareils, voulez-vous ? Je parle
en toute franchise; ne laissons pas croire à
ce pays que toute la corporation de la meu
nerie est malhonnête, que, lorsque le prix
de 3 fr. 50 est accordé par le Gouvernement,
ce chiffre dépasse le taux raisonnable qui
peut et doit être consenti. Permettez-moi
d'apporter cette protestation. Si vous voulez
me voir un jour dans mon cabinet, je vous
montrerai des diagrammes de fabrication ;
je vous montrerai des chiffres établis par
les hommes les plus désintéressés, par
ceux qui ont résolu, pendant cette guerre,
de ne réaliser aucun bénéfice, par ceux qui
ont tenu à être simplement remboursés du
coût de leurs dépenses, à ce que les comptes
fussent établis sur les prix de revient, et
vous verrez que ce chiffre de 3 fr. 50 n'a
rien d'excessif.

N'alarmons pas le monde des travailleurs
des villes et des champs, ne le dressons pas
contre le monde des intermédiaires. (Très
bien! très bien!) En vérité, à l'heure actuelle,
où nous avons besoin de toutes les énergies
et où il faut que chacun se donne à la cause
de la nation, réalisons une fois de plus
l'union des travailleurs, des producteurs et
des intermédiaires. (Très bienl et vifs ap
plaudissements.)

M. Bepmale. Monsieur le ministre, je
regrette de ne pouvoir me rendre à vos ob
jurgations. Ce que j'ai dit, je le maintiens,
et j'ajoute que ce sont ces mêmes mino
tiers — que vous avez, tout au moins par
tiellement, stigmatisés vous-même, puis
que vous avez reconnu qu'il en était sur qui
il ne fallait faire aucun fonds — c'est cette

même corporation de la meunerie que, par
des décrets dont je viens de donner lecture,
l'un de vos prédécesseurs chargeait d'orga
niser et le contrôle du marché des blés, et
le contrôle d§i marché des farines et la sur
veillance des minoteries.

Je dis, messieurs, que c'est inadmissible.
Il n'est pas admissible que les intéressés se
contrôlent eux-mêmes. Il n'est pas admis
sible que, lorsqu'une corporation est à la
tète d'un service, elle désigne elle-même
ceux qui, dans le service intérieur, doivent
collaborer avec elle. Il n'est pas admissible
qu'elle désigne enfin les personnes chargées
de contrôler ses propres membres.

C'est là, monsieur le ministre, l'irrespon
sabilité à tous les degrés, c'est l'irrespon
sabilité organisée -en système, et, chaque

fois que nous irons nous préoccuper, dan»
un département, de ce qui se passe, la
préfet aura le droit de nous répondre, et
vous-même aurez ce droit, si nous nous
adressons à vous : « Ce n'est pas moi, c'est,
ou l'office départemental de la meunerie ou
de la boulangerie, ou l'office national de
la meunerie ou de la boulangerie ».

Si je rappelle tout cela, co n'est pas pour
le vain plaisir de revenir sur le passé ; c'est
parce que vous l'avez accepté, ce passé,
parce que vous n'y avez rien changé, et que,
sauf peut-être ce que vous avez indiqué
tout à l'heure et dont je vous sais le plus
grand gré, d'avoir restreint, dans une cer
taine mesure, les bénéfices excessifs que
réalisait la meunerie, par le fait seul que
vous reconnaissez vous-même qu'il fallait
diminuer ces bénéfices dans une large me
sure, vous donnez une singulière force à
l'argumentation que je viens de développer.
Mais c'est parce que vous avez maintenu
tout cela que je vous interpelle.

Oui, nous avions le droit de croire, lors
que vous avez voulu organiser de nouveau
la consommation du pain, que vous alliez
partir sur de nouveaux frais, nous avions
le droit de supposer que vous alliez faire
table rase de toute cette pseudo-législation
qui vous encombrait et vous gênait. Vous
n'en avez rien fait. Quel est votre point de
départ? De quoi s'agit-il ? Est-ce qu'il s'agit,
dans ce débat, dont nous sommes saisis et
dans les décrets qui l'ont motivé, d'une res
triction générale de la consommation publi
que en France ? Non, il s'agit simplement de
la consommation du pain.

Je lis, monsieur le ministre, dans le rap
port que vous avez adressé à M. le Prési
dent de la République, et je n'en change
pas un seul mot ;

« Paris, le 30 novembre 1917.

« Monsieur le Président,

« Le pays sait que notre production en
céréales, particulièrement en blé, a donné
un rendement inférieur et que force nous
est de recourir plus que jamais à des ap
ports d'outre-mer pour pourvoir à notre
alimentation.

« Mais le tonnage dont dispose le Gouver
nement est limité et doit être réparti entre
les services publics qui participent étroite
ment à la lutte contre l'ennemi ; or, leurs
besoins ne peuvent pas être tous satisfaits;
chacun doit donc renoncer à ce qui n'est
pas de nécessité absolue.

« C'est ce qui fait que nos importations de
céréales, en tenant compte des risques qui
pèsent sur les transports maritimes, ne
parviendront pas à combler l'insuffisance
de la récolte indigène.

« En présence d'une telle situation, le de
voir du Gouvernement apparaît nettement ;
il doit proportionner la consommation aux
disponibilités, en maintenant tout l'essen
tiel, mais en supprimant résolument tout
ce qui ne l'est pas.

« Tel est l'objet des mesures que contient
le projet de décret que j'ai l'honneur de
soumettre à votre haute sanction. »

Vous voyez bien que j'avais raison de
dire que, dans ce décret, il était exclusive
ment question de la consommation des cé
réales.

Que faites-vous alors, monsieur le minis<
tre? Quel système allez-vous employer ?

Vous avez fait l'expérience des systèmes
précédents. Je ne vous ai pas mentionné un
décret plus récent encore de M. Viollette,
qui avait établi une carte de pain ; il a vécu
ce que vivent les roses (Sourires), car, non
seulement il n'a jamais été mis en applica
tion, mais personne n'a été tenté de l'y
mettre, et je crains bien que la présenta
carte de pain n'ait le même sort.

Qu'avez-vous imaginé, monsieur le minis*
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tre ? Sur le papier, c'était très simple : vous
avez fait le calcul, et voici ce que vous
avez dit : « Mes disponibilités sont de tant;
mes arrivages prévus sont de tant ; j'ai x
quintaux de blc à répartir, y quintaux
de blé sont nécessaires pour la consomma
tion militaire ; reste tant pour la consom
mation civile. La consommation civile de
la France se compose de tant d'individus ;
je divise le chiffre de quintaux par le
chiffre d'individus et j 'ai la part qui revient
à chacun.

« Ces deux opérations faites, j'établis le
contingent des départements, j'alloue à
chaque département, dans la personne du
préfet, la quantité de farine ainsi établie, et
je le charge de la répartition individuelle
sur des bases que je me réserve d'établir
par un arrêté ou par une loi. »

Voilà le système. Il est très simple et il
apparaît comme devant fonctionner tout à
fait normalement. Oui, surle papier. Voulez-
vous que nous détaillions? Et d'abord, êtes-
vous bien sdr de votre chiifre d'existence
en blé, monsieur le ministre? J'ai posé cette
question à votre prédécesseur, je vous la
pose aujourd'hui. Êtes vous bien sur de
savoir combien il reste de blé dans le pays?
Je crois que vous êtes dans l'impossibilité
de me le dire. Avant-hier, j'ai rencontré un
de nos collègues de l'autre Chambre d'un
département du centre. Je lui ai dit : « Que
se passe-t-il dans votre département, grand

'producteur? Y a-t-il des existences en blé ?»
Savez-vous ce qu'il m'a répondu ? Ceci : « Il
y a, dans mon département, des blés de
1915 qui ne sont pas battus. » (Mouvement.)

J'ai vu dernièrement un poilu qui se
trouve à l'arrière du front, dans un pays où
il y a encore dans les champs des meules de
blé. .le lui ai dit: «Vous savez qu'il y a
déficit de blé et qu'il faudra restreindre la
consommation du pain. » Il m'a répondu :
« Restreindre la consommation du pain?
Je suis d'un pays où il y a des quantités de
meules de blé de 1916 qui ne sont pas
battues. » (Murmures.)

C'est le secret de Polichinelle, si j'ose
dire. Tout le inonde sait qu'il y a, dans cer
tains départements, des blés de 1910 qui ne
sont pas battus. Aujourd'hui même, j'ai
causé avec un représentant d'un départe
ment p irtiellement envahi, qui me disait
avoir fait dresser do nombreux procès-
verbaux, parce que les meules de blé de
1916 avaient éiô'mangées par les rats où
s'étaient pourries. (Exclamations.)

Aussi, monsieur le ministre, ai-je le droit
de vous il: 1 mander, au seuil de ce débat, si
vous êtes fixé d'une manière exacte sur les

quantités de blé disponibles.
Le p;\i::i!er élément de votre calcul, ce

sont les déclarations primitives. Vous savez
comment elles ont été faites et combien

elles ont été inexactes, comment, dans les
communes où nous avons voulu avoir un

résultat à peu près précis, il nous a fallu
nous disputer — le mot n'est pas excessif
— avec ceux qui devaient faire ces déclara
tions.

Ce premier élément de votre calcul vous
fait défaut. Le second repose sur la popu
lation.

Que savez-vous de celte population?
Comment savez-vous exactement le nom

bre des mobilisas, le nombre de ceux qui
sont appelés et de ceux qui sont dans le
pays, le nombre de ceux qui sont sous les
drapeaux, sous une forme ou sous une
autre? Le service militaire ne le sait pas
lui-même . comment pourriez-vous le
savoir? Voilà deux chiffres essentiels qui
vous foui défaut. Pour le troisième, la popu
lation départementale, il en est comme pour
la population globale. Mais vous n'avez
aucune base, vous ne savez rien pour
aucune commune et vous ne savez pas
pour lo département quelle est la véri

table population. Elle est variable dans
certains endroits et fixe dans d'autres.

Là où elle est fixe, c'est qu'elle a singu
lièrement baissé. Là où elle est variable,
comme dans les grandes industries de guerre,
elle varie, d'un mois à l'autre, de plusieurs
milliers. Comment voulez-vous établir quel
que chose de précis? Toutes les bases qui
seraient nécessaires pour établir le contin
gentement d'abord, la répartition ensuite,
vous font défaut. Et puis, il y a un autre
argument. C'est l'application ! L'application
est toujours ce qu'il y a do plus difficile !
Comment voulez-vous appliquer ces dispo
sitions, monsieur le ministre? Vous ne
pouvez pas prendre exemple sur les pays
qui nous entourent; vous ne pouvez pas
aller chercher ailleurs des arguments ou
des comparaisons. La France, au point de
vue spécial qui nous intéresse, est un pays
où on vit de pain, exclusivement de pain ;
la consommation variant très peu, suivant
les régions. Quolque les moyennes ne sont
jamais un argument sérieux, la moyenne
de consommation est partout à pou près la
même.

De quoi vivent nos paysans? Dans nos
régions du Midi — il y a beaucoup de dépar
tements où la situation est à peu près la
même__ ._

M. Eugène Lintilhac. Nous ' sommes les
plus grands mangeurs de pain du monde.

M. Bepmale. ... on vit de trois choses :
de pommes de terre, de pain, sous la dou
ble forme de pain et de soupe, et de porc
salé.

Dans les plus humbles familles, on achète
tous les ans, à la foire, un petit porc plus
ou moins gros, suivant les ressources de
chacun ; on l'élève ; il est l'enfant gâté de
la maison (Sourires) ; on le soigne ; on l'en
graisse.

Puis, lorsque No"d arrive, c'est la grande
fête de l'année : on tue le cochon gras, on
mange du boudin, on le sale et toute l'an
née on puise dans les pots de confit, le
plus souvent possible, mais en prenant peu
chaque fois pour le faire durer et c'est ainsi
qu'on arrive à mêler un peu de viande à la
pauvre alimentation domestique.

Or, tout cela est fini. Il n'y a plus de
pommes de terre; je vous dirai tout à
l'heure pourquoi. 11 n'y a plus de porcs :
les particuliers ne peuvent plus ache
ter de grain pour les engraisser; seuls, les
marchands de blé et les minotiers ont le
droit d'en acheter. Et vous allez réduire

le pain, le supprimer ?
Je sais bien que vous ne voulez pas le

supprimer complètement, mais partielle
ment. Et alors, vous avez imaginé je ne
sais quelle base singulière : la capacité de
consommation ne serait plus désormais
basée sur la situation physique de chacun,
sur son tempérament, sur ses besoins phy
siques, sur sa condition sociale.

M. Simonet. Il n'y a plus de classes.

M. Eapmale. Vous faites des catégories.
Dans la première classe, les gens de condi
tion élevée ; dans la deuxième classe, les
gens de condition moyenne; dans la troi
sième classe, les gens de tout à fait petite
condition; dans la quatrième classe, les
femmes et les enfants.

Cette classification est arbitraire; sur quoi
repose-t-elle donc?

Vous avez calculé, d'après vos chiffres,
d'après vos moyennes, d'après les éléments
que vous possédez, qu'il pouvait être attri
bué 325 grammes de pain à chaque habi
tant de France : pourquoi n'attribuez-vous
pas purement et simplement ces 325 gram
mes de pain?

M Dominique Delahaye. Très bien !

M. Bepmale. Pour faire ces catégories,

on a éprouvé le besoin de nommer un
expert, de recourir à l'assistance de je ne
sais quel personnage distingué, si j'en crois
les journaux; il eût été bon que vous vous
fassiez assister par lui dans cette discussion.
Il eût peut-être répondu à certaines ques
tions auxquelles vous serez probablement
embarrassé pour répondre.

J'examine les catégories. Pourquoi ceux
qui travaillent dans la laiterie, la beurrerie
et le fromage sont-ils classés en première
catégorie, et ceux qui travaillent dans les
conserves alimentaires et la confiserie dans

la deuxième ? Pourquoi les ouvriers des
fabriques d'agglomérés et combustibles, des
fabriques de produits chimiques sont-ils
placés dans la première et les ouvriers
des produits pharmaceutiques dans la
seconde? (ilires.) Pourquoi les imprimeurs
typographes et lithographes sont-ils dans
la première et les graveurs photographes
et en dessin lithographique dans la
seconde? Pourquoi l's peintres et vitriers
de bâtiment, les colleurs de papier, les
nettoyeurs sont-ils dans la première et les
décorateurs de bâtiment et peintres d'ensei
gnes dans la deuxième ? Enfin le plus fort :
pourquoi les femmes de ménage» travaillant
en journée sont-elles dans la première et
pourquoi les bonnes et le personnel de
cuisine sont-ils dans la deuxième ? C'est

de l'arbitraire pur.
Vous ne pouvez pas apporter à l'appui de

votre classification un argument sérieux ?
Notez bien que, suivant que vous êtes

dans la première ou dans la deuxième caté
gorie, vous avez 200 grammes de pain de
plus ou de moins par jour. Ce n'est pas
seulement une classification honorifique :
c'est une classification dont le résultat se

traduit par une allocation de pain.
Enfin, vous avez encore éprouvé le besoin,

dans ce même décret, de hâter l'avènement
du 1 er janvier et d'en faire appliquer les
dispositions à partir du 23 décembre, si je
ne me trompe, dans les restaurants.

Ici c'est mieux. Nous avons vu la classifica

tion des gens, nous allons voir la elassi fication
des restaurants. Dans les restaurants où le

prix ne dépasse pas 4 francs, on a droit à
200 grammes de pain par repas ; dans les
restaurants où le prix dépasse 4 fr., on n'a
droit qu'à 100 grammes. Une question, à ce
propos, monsieur le ministre : dans les
restaurants quels qu'ils soient, vous don
nera-t-on le pain avant ou après le repas?
Si on vous le donne avant et que vous dé
pensiez plus de 4 fr., lorsque vous avez
consommé vos 200 grammes, que va-t-il se
passer ? (Sourires).

M. Dominique Delahaye. On vous tirera
le pain de la bouche.

M. Hervey. Si c'est après, ce sera trop
tard !

M. Simonet. Vous désarmez le ministre
lui-même, il rit !

M. Pédebidou. Il est désarmé par avance.

M. Eopmale. Voulez-vous que j'aille plus
loin? Tel est classé dans la troisième caté
gorie ou dans la première — car la hiérar
chie peut être prise aussi bien par en haut
que par en bas — il a droit à 300 grammes de
pain par jour. 11 est marié: sa femme a
droit à 200 grammes, soit pour eux deux
500 grammes par jour. Ils vont déjeuner et
dîner au restaurant: ils auront droit à

800 grammes. On ne leur allouerait que
500 grammes à consommer chez eux pour
trois repas ; on leur en accorde 800 gram
mes pour deux repas au restaurant. (Très
bien! très bien!)

Passons au chapitre des enfants. Ici c'est
moins drôle !

On vous a fait des objections en vous di
sant : «11 n'est pas possible que vous rédui-.
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siez ainsi à la portion congrue la presque
totalité de la  jeunesse française sur laquelle
doit veiller la sollicitude de la nation, des
filles ou garçons, en voie de développement
qui sont l'espoir de l'avenir, la France de
demain ! » (Très bien! très bien!)

Vous avez fixé à 200 grammes par jour la
consommât ion des enfants au-dessous de 10
ans : de telle sorte que vous allouez la
même quantité de pain à un enfant de 2 ans,
et à un jeune homme de 16 ans. Est-ce
possible, est-ce raisonnable, est-ce admis-
bible ?

Vous avez été, dis-je, l'objet de sollicita
tions, moi-même je vous ai signalé celte
situation anormale. Et votre collègue de
l'instruction publique — que je regrette de
ne pas voir on ce moment à vos côtés, car
il viendrait très certainement à mon aide
dans cette discussion — vous a dit : « Mais

ce n'est pas possible. Nous sommes fixés
sur les chiffres de consommation de nos

élèves dans les internats publics; on va
faire le vide, on va faire fuir les enfants. »
(XuuoeUe approbation.)

Vous avez consenti alors à donner aux en
fants 100 grammes de plus par jour — avec
quelle parcimonie! Quand je dis que vous y
avez consenti, le mot n'est pas exact : on a
réussi à vous arracher 100 grammes de
plus par jour, et dans quelles conditions :
Toujours les deux catégories, riches et
pauvres !

Dans la circulaire qui porte la date du
15 et qui est adressée aux préfets, vous
les invitez à se conformer aux indications
suivantes :

« Sur certificat médical, les personnes
convalescentes de la troisième catégorie »
— celles qui n'ont droit qu'à 200 grammes
de pain — « pourront demander un supplé
ment de ration non supérieur à 100 gram
mes par jour. Un même supplément pourra
être accordé, sur demande des parents, aux
garçons et filles de moins de seize ans de
la troisième catégorie, et dont l'état de
croissance justifie ce supplément. Cette
ration supplémentaire sera admise de plein
droit pour les adolescents nourris en com
mun dans un établissement d'instruction.

Nous sommes tous d'accord pour recon
naître que la ration de pain durant l'adoles
cence mérite un intérêt spécial. »

Avez-vous le moindre doute, monsieur le
ministre, que tous les parents sans exception
vous adresseront cette demande? Alors,
ayez au moins le geste large de l'accorder
à tous ; dites que tous les enfants de douze
à seize ans auront un supplément.

Je ne me contente même pas d'un supplé
ment de 100 grammes, personne ne s'en con
tentera. La statistique delà consommation du
pain dans les établissements d'instruction
de l'État montre que pour un nombre d'in
ternes, filles et garçons, de 50,350, la con
sommation moyenne — cette moyenne qui
suscite vos sourires, avec juste raison d'ail
leurs — est de 400 grammes par jour, avec
un minimum de 375 grammes et un maxi
mum de kM grammes. Or on alloue 200
gr mimes, 300 grammes sur insistance.
Croyez-vous que les parents consentiront
ainsi à voir s'étioler leur progéniture, qu'ils
ne feront pas passer avant le souci de
l'instruction et du développement intellec
tuel le développement physique de leurs
enfants ? (Très bien! très bien !)

Vous avez fait une autre catégorie sur la
quelle je vais encore appeler votre atten
tion.

Croyez-vous que les parents qui seront
propriétaires-récoltants ne vont pas retirer
leurs enfants des établissements d'instruc
tion publique et les garder pour leur don
ner ce qui sera nécessaire à leur exis
tence?

Messieurs, je viens de parler de la caté
gorie des propriétaires récoltant eux-mêmes

les céréales nécessaires et qui, exempts de
cette tarification, seront libres ou plutôt ne
pourront, pas avoir recours aux bous offices
des boulangers.

Qu'est-ce que le propriétaire-récoltant?
Ici, il est bon de s'expliquer car, monsieur
le ministre, il y a, dans votre récente cir
culaire, quelque chose qui n'est pas clair.

Le propriétaire-récoltant qu'on dispense
de livrer son blé à la réquisition — jus
qu'à ce jour, nous l'avons ainsi compris
— garde, par devers lui, une quantité
de grain suffisant pour son alimentation
personnelle ; il a le droit, soit de le faire
moudre et de se réserver la farine pour faire
lui-même son pain, soit de. donner semblé
au boulanger en échange de la quantité de
pain qu il en reçoit.

Lotie deuxième combinaison à l'avantage
de réserver aux petits propriétaires la quan
tité de son qui correspond exactement à la
quantité de blé qu'il a livrée. Or, vous l'avez
supprimée ; vous no le dites pas d'une ma
nière nette et précise, mais en fait vous
l'avez supprimée. Elle est supprimée des
aujourd'hui puisque ce propriétaire n'a  pas
le droit, sous l'empire du décret que j'in
voquais tout à l'heure, de donner du blé au
boulanger et qu'il n'a pas le droit de payer
son pain en nature. 11 ne peut faire cela
qu'avec le consentement de l'office dépar
temental du ravitaillement.

Messieurs, une chose qui m'inquiète, c'est
la disposition qui vise les boulangers, car,
comme vous avez voulu avoir un contrôle

et que vous ne pouviez défendre aux parti
culiers d'acheter du pain chez les boulan
gers, vous avez défendu à ceux-ci de leur
en vendre ; vous avez retourné la formule.

Vous avez dit dans l'article 49 .

« 11 est interdit aux boulangers de livrer
du pain :

« 1° Aux producteurs autorisés à conser
ver les quantités de céréales nécessaires à
leur consommation familiale et cuisant

eux-mêmes lojir pain. . . » ;
« 2° » — et ceci m'inquiète, car je nc com

prends pas ce que cela veut dire — « aux per
sonnes autorisées par le bureau permanent
à recevoir d'un meunier les quantités de
farine nécessaires à leur consommation

familiale ou cuisant elles-mêmes leur pain. »

J'ai lu et relu tous les articles de votre

décret, tous les articles de votre arrêté,
tous les paragraphes de votre circulaire :
je n'ai ri eu trouvé qui visât ce cas spécial.
Je me demande comment il se peut faire
que quelqu'un qui n'est pas propriétaire
récoltant puisse demander au bureau per
manent, qui assiste le bureau départemen
tal. l'autorisation de recevoir d'un meunier

la quantité de farine nécessaire à la fabrica
tion de son pain.

Ce cas n'est pas prévu, il ne figure que là,
et je serais bien aise, monsieur le ministre,
que vous nous donniez sur ce point quel
ques explications. De plus, comment le
boulanger connaîtva-1-il ces bénéficiaires,
comment saura-t-il qu'un tel a droit à la
farine nécessaire à la fabrication de son

pain ? Qui est-ce qui l'en informera?
Autant de questions.
Et enfin, ou sont les sanctions ? Vous

avez prévu tout un arsenal de dispositions,
vous avez vise des textes de lois, vous
avez supprimé la mouture à 85 p. 100, mais
par quoi lavez-vous remplacée? Nous n'en
savons rien.

Vous nous avez dit: « Il ne faut plus
moudre à 83 p. 100; la farine contient trop
de son, gardons ce son pour l'alimentation
du bétail ». Si ce ne sont pas vos expres
sions, c'est tout au moins votre pensée.

Vous ferez moudre à un pourcentage infé
rieur, mais vous n'indiquez pas lequel.
D'ailleurs, cela vous serait difficile, car j'ai
dit tout à l'heure moi-même qu'il est pres

que impossible d'établir le taux d'une mou
ture.

Vous dites : J'établirai un type, le comité
départemental, l'office national feront et
établiront un type, et toute farine qui ne
sera pas conforme à ce type étant présumée
frauduleuse, le détenteur sera poursuivi.

Je n'invente rien. Je lis l'article 41 :
« En vue de faciliter le contrôle de la fa

brication de la farine entière de blé froment
et des farines de succédanés, des échantil
lons types de ces farines seront établis
par le ministère de l'agriculture et du ravi
taillement. Ces échantillons seront déposés
dans chaque préfecture- (service de la ré
pression des fraudes) et mis, sur leur de
mande, à la disposition des intéressés.

« Toute farine entière de blé froment ou

toute farine de succédanés qui sera trouvée
de qualité supérieure ou inférieure aux
types ainsi établis, sera présumée n'avoir
pas été extraite conformément aux pros
criptions réglementaires. Dans la compa
raison des produits fabriqués avec les
échantillons types, il sera tenu compte des
tolérances admises par les usages commer
ciaux.

« Le fabricant sera poursuivi en vertu
des dispositions de la loi du 8 avril 1917. »

lit vous croyez, monsieur le ministre, que
vous trouverez un tribunal en France pour
appliquer ce texte-là, pour condamner à
des peines correctionnelles avec une sem
blable formule? Comment 1 il y a Luit jours
on était poursuivi pour avoir fait de la mou
ture à 8î et aujourd'hui on sera poursuivi
également pour avoir fait de la mouture à
83? Mais hier on l'était parce que ce n'était
pas assez, demain on le sera parce que c'est
trop. C'est à cela que vous voulez obliger
les contribuables et les tribunaux? Voyons,
monsieur le ministre, est-ce que  c'es
sérieux? Est-ce que vous oserez insister ?

Je sais bien ce que vous allez me dire. Vous
me répondrez que vous faites de voire
mieux, que vous essayez de faire durer ce
que vous possédez le plus longtemps possi
ble, et que, pour cela, il faut le ménager,

Vous me direz aussi: « Qu'auriez -vous
fait à ma place ?» Ah, monsieur le ministre,
je ne me suis pas posé la question ; je re
connais que vous êtes dans une situation
difficile, que vous êtes pris entre l'enclume
et le marteau.

M. Simonet. C'est vous le marteau! (Sou
rires.) 1

M. Bepmale. Non, je ne suis pas le mar
teau, mis le consommateur sera l'en
clume !

Je sais aussi que vous aviez vu quelque
chose dont j'aurais voulu que vous vous
inspiriez. Dans votre circulaire, en effet, ii
y a une phrase sur laquelle j'appelle vos mé
ditations; elle est de vous :

« Si le pain est un aliment essentiel, la
ration peut cependant eu être réduite sans
inconvénient, à la condition de substituer
au pain d'autres aliments dont la valeur
nutritive soit égale. En ce temps de guerre,
les Français plus aisés doivent manger
moins de pain, afin d'en laisser davantage
aux Français moins fortunés. »

C'est très sage et très juste. Il n'y a pas
d'inconvénient à réduire la ration do pain,
à la condition de substituer au pain d'autres
aliments de valeur nutritive égale. J'ac
quiesce à ce que vous avez écrit, et je suis
prêt à le contresigner. Mais pourquoi ne
l'avez-vous pas fait ?

J'ai eu l'honneur de vous le dire l'aulre

jour dans votre cabinet , lorsque je vous
ai prévenu de mon intention de vous inter
peller; vous avez commencé par où il aurait
fallu finir. Voici ce que j'aurais fait si j'avais
eu la lourde tâche que vous avez assumée.
J'aurais peut-être échoué comme vous
échouerez peut-être aussi...
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M. Simonet. Il ne faut pas dire cela à un
ministre qui commence.

M. Bepmale. . . . comme d'autres minis
tres ont échoué, comme d'autres échoue
ront peut-être après vous jusqu'à la fin
des hostilités. Je n'aurais pas du moins
accepté tout ce qui avait été fait par mes
prédécesseurs, du moment que la presque
unanimité des intéressés le critiquait. J'au
rais essayé d'un système nouveau, plus
simple que les systèmes anciens. Le voici :

Jusqu'à présent, nous nous sommes ef
forcés, vous et nous, — quand je dis vous,
je dis le Gouvernement, et quand je dis
nous, je dis le Parlement, — de concilier
des choses inconciliables en temps de guerre.
Nous n'avons pas voulu nous faire à cette
idée qu'à des situations nouvelles, il fallait
des procédés nouveaux. Nous avons fait
confiance au commerce libre, dont vous
preniez tout à l'heure la défense, monsieur
le ministre. Or, je ne crains pas de dire que
le commerce libre a fait faillite à ses pro
messes.

M. Touron. Le commerce soi-disant

libre a fait faillite parce qu'en fait on ne
l'a jamais laissé libre.

M. Bepmale. Le commerce libre n'a pas
«bandonné ses intérêts de classe, ses inté
rêts professionnels. 11 les a toujours fait
passer avant tout.

M. Dominique Delahaye Je ne veux pas
vous suivre jusque-là.

M. Bepmale. Je le regretterai, mon cher
collègue.

Le commerce libre a toujours fait passer
ses intérêts avant les intérêts collectifs.

Lorsqu'il s'est agi, par exemple, de la com
mission de répartitions des sucres, on a eu
la malencontreuse idée de mettre des épi
ciers dans cette commission. Qu'ont-ils fait?
ils ont commencé par s'appliquer à eux-
mêmes la presque totalité du sucre. Ils ont
laissé le reste à leurs confrères ; et il en a
été de même partout et pour tout. Comment
avez-vous pu conserver encore une illusion?
Je ne réquisitionnerais pas comme vous
l'avez fait. Je n'admets pas cette interposi
tion permanente de l'intendance, quand il
s'agit de réquisition. Vous avez un orga
nisme de réquisition : ce sont les commis
sions de ravitaillement, organisme civil
désigné par les préfets.

M. Hervey. Elles n'ont pas été brillantes,
jusqu'à présent. ^

M. Bepmale. Vous ne savez pas où je veux
en venir.

Ce sont des organismes civils ; ils sont à
la disposition de l'autorité civile et lorsque
vous, État, ministère du ravitaillement à
l'heure actuelle, vous voulez réquisitionner
un produit quelconque, quel besoin éprou
vez-vous d'interposer entre vous et le dé
tenteur, l'autorité militaire ? Pourquoi ne
vous adressez-vous pas à la commission de
ravitaillement ? Pourquoi n'achetez-vous
pas par son intermédiaire ? Pourquoi ce
paravent inutile qu'est l'intendance, comme
si vous aviez peur, devant l'opinion, de
prendre une responsabilité. J'aurais pris
tout, non pas seulement les céréales, mais
tout ce qui est nécessaire à l'alimentation,
et j'aurais réparti ces produits dans le com
merce.

M. Dominique Delahaye. Vous auriez fait
encore un peu plus de gâchis.

M. Bepmale. Il y aurait eu des sanc
tions alors qu'il n'y en a pas eu.

J'aurais fait pour tous les produits d'ali
mentation ce que vous avez fait et qui a
réussi pour le charbon...

M. Dominique Delahaye. Ah! oui! Par

M. Bepmale. Mon cher collègue, j'ai vu
beaucoup de nos collègues qui trouvent
que, dans la mesure où l'on peut livrer les
charbons, cela fonctionne assez bien. Il est
évident que si la production n'atteint pas la
consommation, il y aura toujours des
plaintes . Mais, ici avez-vous pris les mesures
nécessaires pour donner les succédanés?
Les collègues qui m'ont précédé à cette tri
bune ont parlé des pommes de terre. Sur ce
point spécial, je vais vous apporter ici mon
témoignage, appuyé d'un document. Chez
moi aussi, dans l'arrondissement que j'ai
l'honneur de représenter plus spécialement
il y a eu cette année une récolte très abon
dante de pommes de terre. Dans les marchés
de deux petites villes qui sont séparées à
peine par quelques kilomètres, il y avait,
les années précédentes, pendant cette sai
son, sur chacun des marchés hebdoma
daires, de 1,500 à 2,000 hectolitres de pom
mes de terre. Depuis six semaines pas un
hectolitre n'est arrivé sur aucun de ces

marchés, pas un hectolitre vous m'entendez
bien, monsieur le ministre. Les intermé
diaires vont les acheter à domicile et ils les

expédient je ne sais où, peut être chez les
féculiers qui se plaignent qu'on ne leur en
envoie pas assez. C'est au moment précis
ou certains produits sont nécessaires à
l'alimentation publique qu'on nous en prive
pour les détourner vers des industries très
intéressantes, sans doute, mais qui cepen
dant ne devraient pas prendre le pas sur
l'alimentation du pays. Et alors messieurs,
les pauvres gens se disent : pas de pain, pas
de pommes de terre! qu'est-ce que nous
allons avoir pour passer l'hiver ?

Monsieur le ministre, il serait temps d'en
finir avec cette question des pommes de
terre. Il s'agit de savoir si vous allez laisser
faire la hausse d'abord, l'accaparement en
suite. Je vais vous citer un petit fait.

Le l* r septembre, le préfet de la Haute-
Garonne taxe les pommes de terre à 20
francs les 100 kilogr. La taxe n'est pas con
testée. Le 15 du môme mois — quinze jours
après — la commission des ordinaires du
régiment en garnison dans ma ville passe
un marché écrit à 35 fr.les 100 kilogr., 15 fr.
de plus que la taxe officielle. Ainsi cette
commission des ordinaires qui a à sa dispo
sition la commission de réquisition dont
elle ne veut pas user, préfère payer le dou
ble de ce que vaut le produit! Je sais bien
qu'un mois après, elle résilie le marché,
mais elle le renouvelle à des prix de beau
coup supérieurs encore à ceux de la taxe
officielle.

Voulez-vous un autre exemple ? C'est du
lait qu'il s'agit. Il est taxé à 30 centimes par
un arrêté préfectoral. Les laitiers adressent
une pétition au préfet; le préfet maintient
sa taxe : le service de santé paie le lait
40 centimes. Il a le droit de réquisition, il
n'en use pas.

Et alors, comment voulez-vous que les
intéressés n'en abusent pas? Comment vou
lez-vous que nos braves paysans, lorsqu'ils
voient arriver chez eux, tous les jours, des
gens qui leur disent : « ...la réquisition
vous paierait cela 20 francs, j'en donne 30 »,
résistent à de pareilles offres ?

On se plaint, dans certains milieux, de la
rapacité du paysan.

Mais elle vient de la surenchère pratiquée
autour de lui. (Très bien ! très bien !) Si l'on
n'agissait pas ainsi, si les intermédiaires
n'offraient pas systématiquement plus que
le cours, s'ils ne s'entendaient pas entre
eux pour faire monter le cours des mar
chandises, s'ijs ne se rendaient pas à domi
cile en faisant miroiter des prix inespérés,
les choses se passeraient autrement.

Il importe, monsieur le ministre, de
prendre des dispositions pour faire cesser
cette situation, car elle ne peut pas durer
plus longtemps. Quand les « poilus » arri

vent du front et voient du blé de 1916 non
encore battu, alors que l'on se prive de
pain chez eux, ils estiment que, cela, c'est
inadmissible. Si des enfants pleurent et
demandent à manger, quand on n'a que
200 grammes de pain à leur donner, sans
pouvoir leur offrir, à côté, les pommes de
terre nécessaires à leur alimentation, il est
permis de se demander comment cela
finira.

Je ne veux pas jeter ici des paroles mal
sonnantes ; mais il serait temps de songer
à ces problèmes. Ce ne sont pas les choses
qui nous apparaissent capitales qui im
pressionnent l'esprit public. Ce qui est
de nature à transformer l'opinion, à l'agiter,
à la secouer violemment, ce sont les mille
petits faits qui, pris isolément, passent
inaperçus à nos regards. . .

M. Dominique Delahaye. C'est très
vrai.

M. Bepmale. ...mais qui, colportés,
grossis, poussant les gens à conclure du
particulier au général, jettent le trouble et
le désaccord dans les esprits. Monsieur le
ministre, prenez vos mesures ; prenez
garde ! (Très bien ! très bien ! et applaudisse
ments.)

M. Dominique Delahaye. J'applaudis
vos observations de toutes mes forces.

. M. Eugène Lintilhac. Vous avez bien
raison ! Il est établi que les crises de l'ali
mentation furent le ferment initial des plus
grosses émeutes et journées de 93. Sou
venez-vous en aussi 1 (Marques d'assenti
ment.)

M. le président. La parole est à M. Do
minique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. J'ai tour à
tour applaudi et contredit l'honorable inter
pellateur qui descend de cette tribune.

Il a beaucoup facilité ma tâche, en expo
sant d'abord les contradictions du décret et

de l'arrêté qui fixent en trois catégories la
quantité de pain que l'on pourra vendre aux
consommateurs dans les boulangeries; mais
il n'a pas dit tout àfait laraison pour laquelle
M. le ministre est dans l'impuissance de dé
terminer en connaissance de cause la quan
tité qui conviendrait à chaque estomac. Il a
voulu faire de la justice distributive, qui
n'est qu'apparente. Ce n'est pas de sa faute ;
le dynamomètre des estomacs n'est pas
encore inventé. Je demande que l'on ren
voie l'application du décret de M. le mi
nistre après l'invention de ce dynamo
mètre.

Voilà une première raison qui appuie
l'argumentation de l'honorable M. Bepmale.

A un certain moment de son discours,
notre honorable collègue â déclaré que s'il
était au lieu et place de M. le ministre, il
ferait bien mieux, lui. Je me suis alors per
mis de l'arrêter. Il ne s'est pas demandé
alors pourquoi je ne préférais pas sa manière
de voir à celle de M. le ministre. Il pense
que le remède réside dans une réglementa
tion encore plus sévère, en accaparant tout,
parce que le commerce, a-t-il dit, avait fait
faillite.

Cela, c'est d'un avocat, mais pas d'un
homme qui a vécu toute sa vie dans le com
merce et l'industrie. Quelle est l'époque où
la liberté du commerce provoque des failli-
lites?

C'est, pour ne pas jouer sur les mots,
quand la concurrence est très grande, car
commerçants et industriels gagnent très
peu d'argent. Quelle est au contraire l'épo
que — et cette période de guerre le démon
tre — dans laquelle ils en gagnent davan
tage.

C'est quand la réglementation gouverne
mentale intervient. De sorte que si vou*
fortifiez la réglementation déjà trop forte1
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de M. Boret par celle plus forte encore de
M. Bepmale, il y aura toujours enrichisse
ment du commerce.

Quel est le devoir du commerçant et de
l'industriel?

C'est de gagner de l'argent. Par consé
quent, il ne huit pas, ici, invoquer un devoir
et une morale qui n'existent pas.

Quelle est encore l'explication de cet em
barras inextricable, dans lequel se débats-
tent les gouvernements ?

Mon Dieu ! c'est l'état de guerre subs
tituant, à l'ordre habituel, des nécessités
extravagantes qui tont que le Gouvernement
est devenu la Providence.

Il faudrait, à ceux qui gouvernent, toute
la puissance et toute la connaissance de
Dieu lui même. Or, quand les gouverne
ments ne croient pas à lui, ils agissent
néanmoins, dans leurs règlements et leurs
lois sociales, comme s'ils étaient Dieu lui-
même. César allait jusqu'à dire, si ma mé
moire est fidèle, que « quand la parole est
aux armes, le silence doit être aux lois ».Ce
n'est plus de notre époque, et je crois que l'on
n'a jamais fait autant de lois que depuis la
guerre. Tout cela se traduit en ce moment
par la prière du pain quotidien que nous
devons adresser au Gouvernement. C'est le

iils de Dieu lui-même qui nous a enseigné
le Pater. Maintenant Dieu le Père, c'est

M. Boret ; Dieu le Fils, c'est M. Vigrain...

M. Astier. Et le Saint-Esprit, c'est vous ?

M. Dominique Delahaye.... mais je
cherche vainement le Saint-Esprit, quoi
qu'en dise l'honorable collègue qui vient de
m'interrompro. Et voilà pourquoi l'arrêté
de M. Boret manque d'une inspiration qui
le rende pratique.

M. Simonet. C'est ainsi depuis qu'il n'y a
plus de miracles.

M.DominiqueDelahaye. Il y a longtemps
que vous vous êtes acharnés dans cette
voie, quoique, hier, j'aie constaté une détente
au Te Deum de Notre-Dame, car j'avais
l'honneur d'être placé derrière le représen
tant du Président de la République. 11 est
vrai que la conquête de Jérusalem, rêve
réalise de Jeanne d'Arc, en valait bien la
peine. Que nous voilà loin de ce qui se pas
sait en 1907, quand j'interpellais le ministre
des finances qui avait effacé de nos mon
naies la devise « Dieu protège la France ! »

Un de nos collègues m'a annoncé — j'au
rais voulu lui répondre, malheureusement il
parlera après moi — que la solution de la
difficulté ne réside pas dans la répartition
des céréales, mais dans leur production.
C'est juste, mais pour produire des céréales,
que demande-t-il?

Des engrais.

M. Simonet. Oui, c'est ce que j'allais
dire.

M. Dominique Delahaye. Je ne veux pas
développer sa pensée.

M. Simonet. Vous allez peut-être m'éviter
la peine de monter à la tribune!

M. Dominique Delahaye. Si cet hono
rable collègue, — que je veux pas nommer,
parce qu'il n'est pas délicat de porter des
conversations particulières à la tribune, —
si ce collègue, dis-je, me le permet, j'évo
querai des souvenirs de jeunesse, et je
lui rappellerai que quelque chose domine
et les engrais et la main-d'œuvre et tout le
reste. C'est en vain que le cultivateur jette
son grain au travers des champs, si Dieu ne
fait pas luire son soleil et tomber sa pluie.
Saint Paul vous a appris cela quand vous
étiez jeune. Vous l'avez oublié quand vous
avez été au Gouvernement. Voilà pourquoi
vous vous débattez présentement dans des
difficultés inextricables. i

Cependant, ces difficultés, pourriez-vous I

peut-être arriver à les résoudre, si vous
teniez compte des conseils qui vous arri
vent des Etats-Unis. Un haut personnage,
revenant, de ce pays, on il avait pris soin
des intérêts anglais comme des intérêt.-;
américains, m'a" fait récemment un élog)
très grand de M. le président du conseil.
M. Clemenceau a la confiance ries Etats-

Unis; il y est jfrsona graia, parce qu'il les
connaît comme personne. Un autre honnie
est permuta yrat'mhrui : c'est M. Tardieu.
Tous deux obtiendront là-bas tout ce que
l'on voudra.

Les Américains sont afacés déjà des ter
giversations de nos (liii'érents gouverne
ments. lis en viennent à dire, et je liens à
le répéter : « Tacnez donc, enfin, de savoir
ce que vous voulez ». tl parait que nous
n'avons pas fait savoir, en temps opportun,
ce que nous voulions. J. es Anglais se sont
assuré du blé pour huit mois, et nous
n'avons pas pu retenir la quantité néces
saire pour la France. Peut-être est-il
encore temps, grâce à M. Clemenceau et
à M. Tardieu; mais il ne faudrait pas oublier
que, dans le passé, nous avons eu, à cause
de prétendues difiieuités financières, des
hésitations qui ont eu. sur la continuation
de la guerre, un effet fâcheux pour la
France.

A la société d'économie politique, sous la
présidence de M. Raphaël-Georges Lévy,
membre de l'institut, le 5 octobre dernier,
le vicomte de Guichwi, premier secrétaire
d'ambassade honoraire, faisait une confé
rence du plus haut intérêt sur le problème
agricole allemand. 11 disait :

« Le gouvernement roumain nous avait à
plusieurs reprises — je le tiens d'un diplo
mate roumain des plus informés — pressé
d'acheter les récoltes. las considérations
financières y mirent, paraît-il, obstacle.
D'ailleurs, le 20 août 1910, une lettre saisie
depuis chez un agent de la centrale d'achat
de Bucarest, porte :

« Il était grand temps que notre organisa
tion en Roumanie ait fait transporter les
stocks en Allemagne, et je n'exagère pas
en affirmant que celte opération nous a
préservés d'une paix honteuse.

« Peu après, un personnage allemand, qui
séjournait dans un pays neutre, voisin de
la France, disait de son côté : « L'achat de
la récolte roumaine de 1915-1916 nous a

évité une véritable capitulation >>.
Voilà, messieurs, de quel prix nous

payons les tergiversations du Gouverne
ment français.

M. Simonet. Et notre imprévoyance.

M. Dominique Delahaye. Alors qu'on
lance la France dans des dépenses de 100
milliards, on hésite à sacrifier opportuné
ment 80 millions pour affamer les Alle
mands. Cette faute est irréparable aujour-
d'hui.

11 y en a une autre qui est peut-être ré
parable : ce sont des achats rapides, suffi
sants. Les Etats-Unis sont décidés à nous

secourir, à vaincre ; demandez-leur ce que
vous voulez ; mais tâchez de le savoir. Je
vais vous dire ce qui vous empêche de le
savoir, et ici je vais aborder le fond du
débat.

Il y a une question qui me vaudra peut-
être un titre que jadis ne chérissait guère
M. Méline, quand on l'appelait le « marquis
du pain cher ». Auprès de moi, notre col-
notre sera peut-être un tout petit « mar
quis du pain cher». II faut un certain cou
rage pour faire connaître ce que je vais
dire ; mais il en faut un plus grand
pour l'appliquer. Je ne sais pas si jamais un
ministre aura cette résolution ferme d'arri
ver à des réalités.

Pourquoi ces embarras financiers ou ces
héaitations?

Farce que, depuis le commencement de la

guerre, vous faites, sur le pain, une ris
tourne qui est équivalente, grosso modo, à
43 p. 100 de sa valeur. Alors que, pendant la
guerre, tout se vend plus cher qu'aupara
vant, le p iin, lui. demeure toujours au prix
d'avant-guerre, c'est-à-dire à 40 p. 100 infé
rieur à sa valeur marchande. Tout cela est

un trompe-l'œil. Vous ne faites pas un
cadeau au peuple, car l 'économie momen
tanée que vous apportez actuellement aux
acheteurs de pain, sTa suivie d'impôts per
pétuels pour paver les ristournes destinées
à combler l'écart entre la valeur du pain
et son prix de revient.

Ce que vous faites est peut-être sincère,
mais n'est pas démocratique, parce que vous
ne résolvez pas les difficultés de la cherté de
la vie.  Plus tard, on n'acceptera p is facile
ment le retour au régime normal.

Voilà pourquoi c'est maintenant qu'il faut
faire ce eue je vais vous proposer, et non
plus tard.

Remettez hardiment, messieurs, le prix
du pain à '•a valeur de prix de revient. aires
vous aurez de l'argent pour acheter du blé,
et vous n'hésiterez pas à demander aux
Américains plus de blé qu'il n'en faut, en
comptant sur les torpillages éventuels. Et
voilà ma proposition.

M. Simonet. C'est trop simple pour être
très décisif, cela mériterait d'être creusé.

M. Dominique Delahaye. Je viens de
traiter le gros coté de li question. Prou tus
maintenant les petits côtés, su fsisan 1 s. néan
moins, me seuibie-t-il, pour paraduver la
démonstration de M. Bepmale.

M. Bepmale vous a montré, clair comme
le jour, que la carte de pain est inanpiica-
ble; il vous a dit également que cétait sou
vent par des petites difficultés qu'on irritait
la population. 11 y a là 'en germe, en effet,
des mécontentements prochains de la plus
grande gravité. Pourquoi? Parce que la
carte de pain est, je le répète. tutil-mout
inapplicable, et cela pour d'autres raisons
que celles qui ont été données par M. i; ">-
male. La première carte, que j 'ai so».s les
yeux, a été considérée comme inapplica
ble : on l'a distribuée à tous les bouiaiig rs
de Paris, on y a mis le nom de toutes les
personnes et, finalement, on a dû la viuvr.
Je vais vous démontrer comment vous ne

pourrez pas plus appliquer la seconde que
la première.

Prenez le Journal officiel du 5 décembre
1917, à la page 9838, 3° colonne, et voyez
un peu la conception de la carte de pain.

Pour acheter du pain, il faut : 1° une
carte individuelle, nominative et intrans
missible ; 2° un carnet de tickets de 100
grammes. Les trois catégories vont de 200
grammes (minimum) à iiùj grammes 'maxi
mum) en passant par 300, 400, 000 grammes,
soit, au maximum, 6 tickets par jour et par
personne, et, au minimum, 2 tickets :
moyenne, 4.

Combien un boulanger compte-t -il de fa
milles pour clients à Paris seulement?  En
viron 500. Combien de personnes par fa
mille ? Mettons seulement 3 en moyenne.
Vous voyez combien je suis modéré !

6 tickets multipliés par 3 personnes = 13
par famille; 2 tickets multipliés par 3 per
sonnes = 0. ISadditionnés avec Odonneu: 2 i.

Pour faire faire la moyenne, je divisa
par deux : moyenne, 12 tickets par jour et
par famille, qui, multipliés par 500 familles,
donnent G,000 tickets par jour et par bou
langer. Voulez-vous me dire un peu com
ment feront les boulangers pour, sans en
perdre aucun, collectionner ainsi 0,000 ti
ckets par jour? Voyez-vous un peu la chi
noiserie !

Et puis, il y a aussi les gens assistés, que
le décret ne connaît que pour les ranger
dans la première catégorie. Qu'ils soient
assistés par des particuliers ou par des col'
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lectivités, actuellement ils reçoivent des
bons d'un kilogramme ; ils ne pourront plus,
désormais, pour qu'il y ait symétrie, rece
voir que des bons de cent grammes. Les
donateurs devront donc faire imprimer des
bons de cent grammes, sans quoi le sys
tème ne pourrait pas jouer. Ceux-là auront
un nombre double de tickets. Ce ne sera

plus en moyenne 12 tickets qu'ils devront
avoir par jour, ce sera 24. Ce sont les plus
pauvres, ceux qui souvent font des travaux
qui les obligent à se laver les mains fré
quemment. Mais qui vous dit que le teintu
rier, quand il touchera ses bons, ne mettra
pas de couleur dessus, ou que le charbon
nier n'y mettra pas de charbon?

Remarquez bien que cela fait un nom
bre considérable de tickets que vous allez
distribuer mensuellement. Jugez un peu
de cette moyenne : à 6 par jour, cela fait
180 par mois. Petite difficulté, dira-t-on?
Mais cette petite difficulté rend le problème
totalement insoluble. Vous ne pourrez pas
du tout faire fonctionnair ce système de
tickets, vu le nombre qui sera nécessaire
pour qu'on parvienne à se procurer du
pain.

Il y a encore une autre difficulté, qui
n'est pas prévue par le décret ou par l'ar
rêté : c'est le cas des voyageurs. On nous
dit bien que, si on change de résidence, il
faudra aller à la mairie pour obtenir un
carnet et des tickets provisoires. Mais ceux
qui visitent deux ou trois localités par jour,
faudra-t-il qu'ils aillent deux ou trois fois
à la mairie ? Cela est-il pratique? Est-il pos
sible d'aller, dans toutes les villes, à la
mairie, dès l'arrivée, en indiquant le temps
qu'on devra rester, alors que, souvent, ce
temps est abrégé? Je ne vois donc pas de
solution possible pour les voyageurs.

Il y a un et cœtera, inséré à la de
mande des crémiers, des petits bars,
des limonadiers, et des maisons de
ce genre, où la population va le matin
prendre son café ou son chocolat. Pourront-
41s vendre du pain ? Jô le crois, car le décret
dit : « les boulangers, restaurateurs, maîtres
d'hôtel, aubergistes, etc. » ; ils sont proba
blement compris dans cet et cœtera. Mais je
voudrais quelque chose de plus précis qu'un
et cœtera, si, ma proposition n'étant pas
adopté par le Sénat, on doit passer à l'appli
cation de la carte. Mais vous entendez bien

que, si je discute le texte, ce n'est pas parce
que je renonce à vous prier de repousser la
tarte, qui me paraît, en vérité, inapplicable.

Enfin, il y a dans le passé une mesure à
laquelle je veux faire allusion : c'est celle
qui concernait le pain rassis. Il n'en est pas
question, mais M. le ministre m'a dit : « Il
y a une loi en préparation sur ce point, on
 ne devra plus boulanger que le jour ».

Cela ne résoud pas la question, il faudra
toujours en revenir au pain rassis ; or, du
fait du pain rassis, sont nées pour les bou
langers des difficultés sans nombre. Il n'y
a pas de signe qui puisse permettre de re
connaître si le pain en vente est cuit de
puis six heures ou depuis dix heures ou
depuis quatorze heures. Un boulanger très
pratique m'a dit : « Il y aurait une autre
caractéristique; il faudrait dire « du pain
froid ». Car tout le inonde peut savoir si du
pain est froid. Quand il sera froid, le pre
mier sergent de ville venu ne pourra pas
faire de zèle intempestif. Mon pain est-il
froid? Si oui, vous n'avez rien à dire ».

Voilà où on en sera arrivé. D'où sont

nées les difficultés suscitées par cet ar-
irêté ? De ce qu'on n'a pas consulté les bou-
ilangers.
I C'est ce qui explique une interruption
;que j'ai adressée à M. Bepmale, qui se plai-
ignait que tout fût entre les mains des mar

.chands de grains et des meuniers. Je ne
«l'associe pas aux critiques qu'il a adres
sées à ces deux corporations,pas plus que je

ne m'associe à sa critique des abus qu au
raient pu commettre des spécialistes.

M. Bepmale. Je n'ai pas critiqué les bou
langers, mon cher collègue, ils sont les vic
times des autres.

M. Dominique Delahaye. Je me suis
bien mal expliqué, ou la langue m'a four
ché. Je n'ai jamais dit que vous aviez cri
tiqué les boulangers, mais que vous aviez
critiqué l'emploi du concours apporté au
Gouvernement par les marchands de grains
et les meuniers. Cette critique n'est pas
fondée : un homme distingué dans sa pro
fession de marchand de grains, comme
M. Boret, est ici fort à sa place, et un homme
distingué dans la meunerie, comme M. Vil
grain, est aussi fort à la sienne, et nous
leur devons une profonde reconnaissance
de faire profiter le pays de mesures pra
tiques, au nombre desquelles, toutefois,
je ne saurais mettre le carnet de pain.

Mais, dans la préparation de ce carnet de
pain, pourquoi se sont-ils souvenus unique
ment qu'ils étaient, l'un marchand de
grains, l'autre meunier, et ont-ils dédaigné
les boulangers? Les boulangers ne vou
laient pas de la carte de pain, on ne les
a pas consultés.

S'il n'y a pas trinité par absence de Saint-
Esprit dans le dieu État, il n'y en a pas
non plus au sommet du ministère : alors
que trois parties compétentes devraient par
ticiper à la rédaction du décret, si l'on en
fait un ; il faudrait y introduire non seule
ment un meunier et un marchand de grains,
mais aussi un boulanger.

M. Grosjean. Il vaudrait mieux une loi
qu'un décret.

M. Dominique Delahaye. Ce serait la loi-
providence, comme ce sera le décret-provi-
dence. « Ne légiférez pas tant pendant que
la parole est aux armes, disait César, nous
parlerons de cela quand la paix sera ve
nue ». Tant de lois ne mènent à rien, il
faut des actes, c'est-à-dire du blé, et ensuite
la liberté pour les gens de manger du pain
à leur faim. Ils seront eux-mêmes les éco
nomes et les régulateurs s'ils paient le pain
à sa valeur. Mais ne sentez-vous pas que
vous poussez au gaspillage du pain en le
vendant 40 p. 100 au-dessous du prix nor
mal? Le voilà l'économe, le contrôleur qui
ne vous coûtera rien, qui vous permettra
de ne pas abandonner les récoltes de Rou
manie et d'acheter aux Etats-Unis les quan
tités de blé suffisantes.

Voilà ce que je vous propose ; ne nous
séparons pas ce soir sans avoir dit au mi
nistre : « Vous êtes plein de bonne volonté,
nous vous honorons beaucoup, vous nous
rendrez des services, mais commencez pas
ne pas vous entêter sur la carte de pain.
Avec vos 6,000 petits papiers dans chaque
boulangerie par jour, on ne fera rien qui
vaille et vous serez pour les boulangers un
danger public ».

Tout à l'heure, M. le ministre a reproché
à juste titre à M. Bepmale d'exciter le pay
san contre le meunier, et j'approuvais fort
M. le ministre. Mais, en ce moment-ci, M. le
ministre est en train d'exciter la population
contre les boulangers. Il fait justement ce
qu'il reprochait à M. Bepmale. Je voudrais
bien qu'après avoir assagi M. Bepmale,
M. le ministre s'assagît personnellement.

Voici donc quelle sera ma conclusion ; je
dirai au ministre-providence, au ministre
donneur de conseils: commencez par iaire ce
que vous recommandez aux autres. Vous
êtes entré dans une voie qui n 'a pas d'issue,
rebroussez chemin, cherchez du blé, grâce
à M. Clemenceau, grâce à M. Tardieu, grâce
aux Américains, qui comme nous veulent
la victoire. Ils la veulent non seulement

parce qu'ils sont reconnaissants à La Fayette;
les Anglais la veulent aussi, non seulement

par amour pour la France, mais parce qu'ils
ont senti que la France est le rideau protec
teur nécessaire à l'existence de l'Angleterre,
à l'existence des Etats-Unis. Nous avons là
un ferme appui, ils ont autant besoin de
nous que nous avons besoin d'eux, c'est là
de la solidarité.

Il y a ici quelqu'un qui a fait un livre
sur la solidarité; c'est M. Léon Bourgeois.
Je ne suis pas très enthousiaste de son
livre, mais, dans la circonstance, j'invoque
la solidarité. Comptez sur les Américains,
et abandonnez vos petits papiers du carnet
de pain. (Très bien!)

M. le président. La parole est à M. Si
monet.

Voix diverses. A demain ! Continuons !

M. Simonet. Je suis à la disposition du
Sénat.

M. Hervey. La séance de demain est ré
servée aux dommages de guerre.

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. J'entends proposer le renvoi
à demain, mais, s'il en est ainsi ordonné,
je demande au Sénat de faire en sorte
que la suite de la discussion des dom
mages de guerre vienne aussitôt après l'in
terpellation ; comme il n'est pas tard ce
soir, peut-être vaudrait-il mieux continuer
la séance, afin que celle de demain com
mençât de bonne heure et que la discussion
sur les dommages de guerre pût être pour
suivie. (Très bien !)

M. le président. La parole est à M. Si
monet.

M. Simonet. Messieurs, je me suis mis
d'autant plus volontiers à la disposition du
Sénat que je n'ai que quelques brèves ob
servations à présenter, observations dont
notre honorable collègue M. Delahaye vous
a fait pressentir la nature et le caractère.

Il s'agit d'une question qui, tous les jours,
devient plus préoccupante : celle des en
grais

La question des restrictions vient d'être
traitée par les précédents orateurs ; n'est-ce
pas compléter logiquement le débat que de
traiter, parallèlement, celle de l'augmenta
tion de la production? (Très bien!)

Restreindre la consommation, c'est bien,
puisque c'est nécessaire; mais préconiser
et employer les moyens appropriés pour
intensifier la production, c'est mieux encore,
à mon sens.

Or, vous savez tous que la production de
nos céréales, et particulièrement du blé, a
donné, lors de la dernière récolte, une
grosse déconvenue. Déconvenue, c'est une
façon de dire, parce que tous ceux qui se
rendaient compte de l'état de nos ense
mencements d'automne et du printemps
dernier, en quantité et en qualité, savaient
que le déficit serait considérable.

Ce déficit, il faut le combler, il faut tâ
cher de l'éviter pour la récolte prochaine;
et pour cela, il faut intensifier les moyens
de production pour produire plus de blé, il
faut parer à deux graves inconvénients : le
manque de main-d'œuvre et surtout le man
que d'engrais.

En ce qui concerne le manque de main-
d'œuvre, nous devons reconnaître que la
renvoi des dernières classes, effectué sous
l'influence de l'ancien ministre de l 'agricul
ture, M. Fernand David, à qui les cultiva
teurs sont particulièrement reconnaissants
des efforts qu'il a faits à cet égard (Adhé
sion), nous a donné satisfaction dans une
certaine mesure. L'effet moral du retour de
ces hommes a la terre a été excellent sur
nos populations.
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Néanmoins, nos terres sont mal prépa
rées; presque partout, elles sont envahies
par les herbes; depuis bientôt quatre ans,
elles n'ont pas reçu ce qui leur est tout à
lait indispensable, c'est-à-dire les amende
ments et les engrais nécessaires. De par
tout, nous entendons des plaintes se formu
ler. Ce sont les syndicat.}, qui écrivent aux
représentants du département qu'ils ne
peuvent pas avoir d'engrais, ni superphos
phate, ni sulfate d'ammoniaque, ni nitrate
de soude, ni chaux.

M. Hervey. Nous manquons de potasse.
M. Simone. Actuellement, le cultiva

teur se demande s'il doit confier à des terres

épuisées une semence qui ne produira pas
de quoi payer son libeur. Tandis que tous
les donneurs de conseils, les journaux, les
ministres, nous-mêmes, nous l'exhortons
à produire toujours davantage, à semer de
plus vastes étendues, à ne point laisser de
terres en friches, tandis que l'État le menace
m une de s'emparer de la part de terre qu'il
délaisserait pour substituer son effort au
sien, le cultivateur vous répond : « Com
ment voulez-vous que j'ensemence des
espaces plus grands, alors que mes terres
sont dans un état si lamentable de prépara
tion que j'hésite à jeter une semence dans
un sol qui ne nie payera, sans doute, pas
de mes efforts,  ni de mon travail, parcequïl
est épuisé ?»

J'avoue que j'en suis arrivé, dans les
milieux agricoles où je vis, à conseiller à
l'agriculteur, non pas d'ensemencer de vas
tes espaces, mais bien plutôt d'ensemencer
seulement les surfaces les mieux préparées,
sur lesquelles il aura pu mettre le plus de
fumier et, s'il est possible, les amende
ments appropriés.

Qu'importe la statistique que M. le préfet
du"département enverra au ministre, sur le
rapport de son professeur d'agriculture ;
qu'importe qu'au vu de cette statistique il
puisse triompher de ce que les emblavures
couvrent tant de mille ou tant de centaines

d'hectares de terrain? Ce qui importe uni
qurment, c'est le résultat, le produit en
qualité et en quantité.

Et c'est toujours la grave question des
engrais qui se pose, avec une acuité qui
devient de plus en plus inquiétante.

Songez, messieurs, que le nitrate de soude
est absorbé par la défense nationale; le
sulfate d'ammoniaque devient de plus en
plus rare. Pour les superphosphates, il y en
a d'énormes gisements en Tunisie; nous
espérions que, peut-être, de ce côté, nous
pourrions en avoir, niais notre espoir a été
déçu, soit que les bateaux n'aient pas pu
charger à temps le tonnage suffisant, soit
par suite des difficultés mêmes du transport
par mer; toujours est-il que nous en sommes
privés, Hu moins dans ma région, à peu près
totalement; et ce que je dis de ma région
s'applique, sans aucun doute, à tous nos
pays de céréales.

Les grandes maisons faisant le commerce
des superphosphates ne prennent plus de
commandes depuis longtemps,

Si cependant, par hasard, vous en obtenez
quelques sacs, ce que vous avez payé 6 fr.
ou 6 fr. 50 avant la guerre, vous revient à
25 fr. sans garantie de dosage, et rien n est
moins certain que de pouvoir espérer un
rendement do blé en plus, équivalent à la
dépense engagée.

Cependant , le cultivateur est à ce
point attaché à la terre que, même à ces
prix exorbitants, il n'hésite pas à lui confier
le précieux engrais, quand il peut s'en pro
curer au prix de mille peines et démarches.

Quelle ressource reste donc au cultiva
teur, en dehors des fumiers, qui sont insuf
fisants et ne jouent pas le même rôle de
fertilisation?

Une nature d'engrais particulièrement

utile et qui, certainement, est applicable à
plus de la moitié des terres de France, je
veux dire les engrais phosphatés calcaires,
et plus simplement la chaux. 11 y a, en
France, des carrières inépuisables de
chaux.

Donc, pour la chaux, pas de torpillage,
point n'est besoin de transports par ba
teaux, ni de question de tonnage. Nous la
prenons chez nous, dans notre sol. Toute la
difficulté réside dans ce problème : l'amener
dans les terrains argilo-sihceux non cal
caires, où elle fait merveille.

A côté des autres problèmes qui se posent
aujourd'hui pour notre ravitaillement et
notre alimentation, je ne crains par de dire
que celui de la chaux, s'il est essentiel,
est bien l'un des plus faciles à résoudre,
avec un peu de bonne volonté et de mé
thode.

Il faut rendre cet hommage à un cer
tain nombre d'administrateurs de départe
ments, et je le rends, bien volontiers, au
préfet de mon département ; ils ont fait tout
ce qu'ils ont pu. ils ont procédé, en temps
utile, ce qui estîortimportaut, aux enquêtes
nécessaires ; ils se sont assuré des besoins,
des moyens pratiques d'y satisfaire, puis par
des rapports très documentés au ministre
de l'agriculture, ils ont sollicité en temps
opportun son intervention, alin de pou
voir fournir à nos agriculteurs cette chaux
si indispensable à la production du blé dans
plus de la moitié des terrains de France
propres à la culture des céréales.

lis ont mieux fait : encouragés et appuyés
par les représentants de ces régions au Par
lement, ils ont, dans leurs visites aux agri
culteurs, dans leurs entretiens avec les
représentants des syndicats, promis la
chaux nécessaire. Et ils l'ont promise, et
nous l'avons promise avec eux, pour le
printemps prochain ; c'est, en effet, de pré
férence à l'automne, la saison la plus favo
rable pour son emploi, de l'avis de tous les
cultivateurs. Ce n'est donc pas une promesse
vaine et une promesse pour plus tard, que
nous avons faite, les uns et les autres :
c'est une promesse pour tout de suite que
nous avons donnée et que mus demandons
aujourd'hui au ministre de réaliser.

11 faut accorder, sur la haute intervention
du ministre de l'agriculture, du ministre de
la guerre, du ministre de l'armement et
du ministre des travaux publics, à la moi
tié de la France, qui en réclame, la
chaux nécessaire pour nos ensemencements
du printemps qui vient. Est-ce possible ? Je
le crois ; j'en suis sur.

La solution, messieurs, est, en effet,
comme je vous l'ai déjà dit, relativement
facile.

D'abord, en ce qui concerne le personnel,
pour la production de la chaux, il n'est pas
besoin de spécialistes; un homme de peine,
un manœuvre, peut être mis, sans préparu-
lion, directement et immédiatement à l'ex
traction de la pierre à chaux ; il en est de
même pour la cuisson, de même pour le
camionnage, pour le- chargement des wa
gons.

Reste la question des wagons eux-mêmes,
celle du charbon nécessaire à la cuisson.

M. Bourganel. Et le charbon, en effet !

M. Simonet, il suffira de demander à M. le

ministre de la guerre quelques sursis, c'est
une chose qu'il peut accorder encore au
jourd'hui; unis, mieux encore, une simple
affectation temporaire pour deux mois ou
trois, tout au plus, des ouvriers agricoles
à l'exploitation de la chaux, à sa cuisson, à
son transport ; puis, se retournant vers le
ministre de l'armement — car c'est lui qui
est le grand dispensateur du charbon — il
faudra lui dire : accordez-nous, dans W
centres que nous vous désignerons, les
quelques milliers de tonnes de charbon né

cessaires ; et, au ministre des travaux pu
blics, les wagons, temporairement indis
pensables. Pour la question des wagons, ce
qui importera le plus, ce sera la régularité
de leur livraison, car la chaux, une fois
cuite, ne peut pas, sans grand dommage,
attendre sous les intempéries d'être trans
portée et répandue.

Dans mon département de la Creuse, nous
nous sommes posé la question, M. le préfet
et moi, de savoir s'il convenait de rallumer
les quelques fours à chaux que nous pos
sédons. Car nous n'avons pas de chaux
chez nous et, comme nous sommes voisins
de deux départements, le Cher et l'Indre,
qui ont de la pierre à chaux, il s'agissait de
savoir si nous devions, comir ^T avant la
guerre, demander la pierre à chaux à nos
voisins, la cuire et l 'utiliser presque sur
place. Nous avons en effet, nous disions-
nous, d'abord, deux centres de mines de
charbon, Lavaveix et Posmoreau, cuisons
nous-mêmes notre chaux. Nous avons vite

du renoncer à ce projet, pour une raison
principale, c'est que la pierre à chaux qu'il
nous eût fallu ainsi transporter jusqu'à nos
fours, aurait exigé un trop grand nombre
de wagons, car elle pèse le double, presque,
de la chaux cuite. Nous nous sommes arrê

tés au système consistant à demander que le
ministre fournisse les hommes nécessaires

à l 'extraction, à la cuisson et au camion
nage de la chaux, aux propriétaires de car
rières du Cher et de l 'Indre; puis des wa
gons pour l 'amener, une fois cuite, jusque
chez nous, et dès avant, des wagons pour
conduire notre charbon jusque chez eux.

ll y a plusieurs semaines, monsieur le
Ministre, sur nos instances, le préfet de la
Creuse qui est un excellent administrateur
et un réaliste, nous a soumis un plan com
plet indiquant le nombre, très restreint
d'ailleurs, des hommes à mettre en sursis
et des prisonniers de guerre à nous accor
der, celui de wagons nécessaires, le nom
bre de tonnes de charbon indispensables
pour la campagne des deux prochains mois.
Nous avons promis à nos agriculteurs la
chaux nécessaire. La parole de notre préfet,
la nôtre, sont engagées. Il faut, mon
sieur le ministre, nous aidera la tenir, pour
que nous conservious notre autorité morale
sur nos laborieuses populations.

Je vous demande votre parole à votre
tour. lîemplissons-là les uns et les autres ;
donnons à nos cultivateurs les quelques
mifiers de tonnes de chaux qui leur per
mettront de doubler leur récolte. Faites-en

autant, pour les nombreux départements
qui sont dans une situation analogue, et
cela vaudra bien autant, croyez-moi, que
de prescrire des restrictions; je ne suis pas
bien sur qu'elles soient efficaces, si, je suis
trop certain. à l'avance, qu'elles auront plu
tôt l'apparence vexatoire.

Messieurs, puisque, en cette fln de séance,
je suis à la tribune, et qu'il me faut abré
ger, permettez-moi, avant d'en descendre,
de soumettre à M. le ministre de l'agricul
ture une autre question qui ine préoccupe
et doit en préoccuper beaucoup parmi nous.
Je ne veux pas insister outre mesure, au
moins ce soir, ni pousser un cri d'alarme.
Un appel, un avertissement suffiront, je
l'espère.

Avant peu, si M. le ministre de l'agricul
ture n'a pas pris ses mesures pour y parer,
il y a lieu de craindre un déiicit trop cer
tain dans les quantités disponibles de cé
réales pour l 'alimentation de la population
civile.

Dans mon département, il faut 3,0X> quin*
taux de blé par semaine, pour assurer ca
ravitaillement. Nos réserves existent-elles?

J'en doute. Mais ce que la statistique la
plus récente établit de façon trop péremp
toire, c'est que, dans ces dernières se
maines, nos meuniers qui n'ont point da
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provision ne reçoivent plus les 3,000 quin
taux nécessaires ; et, dans la dernière se
maine, du 3 au 10 septembre, ils n'en ont
reçu que 1,300 quintaux, c'est-a-dire pas la
moitié.

Ce déficit, je le crains, ne fera qu'aug
menter si l'on ne prend pas d'urgence les
mesures nécessaires, et cela pour deux
raisons : d'abord, parce que l'intendance,
contrairement à ce qu'elle faisait jusqu'a
lors, achète depuis quelques semaines direc
tement dans le département; ensuite, parce
que nous allons avoir, au camp d'instruc
tion de la Courtine, une division entière
d'Américains, près de 30,000 hommes. Il est
bien certain que leur intendance, très sou
cieuse de leur bien-être, assurera leur ra
vitaillement en pain.

Néanmoins, leur présence, que nous sa
luons avec joie, sera la cause inévitable
d'une augmentation dans la consommation
du pain.

Il est de toute nécessité, monsieur le
ministre, que vous aidiez à porter remède
à cette situation. Notre population ne pour
rait pas rester indifférente à la persistance
d'un tel état de choses, et comme l'a dit
notre honorable collègue M. Bepmale, c'est
souvent par ces mécontentements que l 'ir
ritation grandit el peut devenir menaçante.

Je suis sûr que vous n'allez point me
répondre : « Comment voulez-vous que je
fasse? »

Certes, je n'ai pas, pour cette grave ques
tion de l'alimentation, un système tout fait,
une panacée à vous offrir. Vous avez étudié
et mûri ces questions, bien plus que moi,
et vous n'avez pas accepté le pouvoir, sans
avoir un programme de réalisation. Mais,
cependant,les dernières suggestions de notre
honorable collègue M. Delahaye méritent
peut-être qu'on y songe, et il ne convien
drait pas, à mon sens, qu'il eût seul ici le
courage de dire que la question du prix du
pain mérite qu'on l 'examine.

M. Eugène Lintilhac. Vous n'êtes pas
le seul à le dire ! N'insistez pas !

M. Simonet. J'approuve M. Delahaye de
l'avoir dit. Je ne crois pas que ce soit une
panacée, mais il est très soutenable que, le
jour où nous payerions le pain à son véri
table prix de revient, ou en se rapprochant
de ce prix, il y aurait fatalement à prévoir
que le consommateur s'imposerait une res
triction volontaire qui ne serait pas sans
conséquence appréciable.

M. Bepmale. Alors, vous allez diminuer
la quantité et augmenter le prix ?

M. Simonet. Je crois sincèrement que le
prix du pain pourrait être progressivement

■ amené à un taux voisin de son prix réel de
revient. Le reste est un trompe-l'œil, en
somme.

M. Bepmale. La solution est toute
autre. Cela entraînerait une nouvelle aug
mentation de salaire, laquelle amènerait
une nouvelle augmentation du pain, et
ainsi de suite.

M. Simonet. Si le pain subissait une lé
gère augmentation, de bons esprits peuvent
soutenir, je le reconnais, que le gaspillage,
s'il existe, serait moindre.

Mais je ne me prononce pas, en somme ;
ce n'est qu'incidemment que je fais allusion
à ce que nous a dit notre honorable col
lègue M. Delahaye. Je ne serais, cependant,
pas étonné outre mesure, pour dire toute
ma pensée, qu'on soit obligé d'y arriver.

Mais, ce dont je reste convaincu, c'est
que le Gouvernement a dû être assez pru
dent, assez avisé, pour constituer des ré
serves.

Je conçois très bien que le commerce
soit libre, que vous n'enserriez pas la pro
duction, pas plus que le commerce, dans un

filet de prescriptions où ils ne peut plus
évoluer ; mais c'est à vous qu'imcombe,
avant tout, le rôle de prévoyant, le rôle de
père de famille, qui, pour les jours de disette,
n'a pas manqué de mettre de côté quel
ques provisions dans son propre grenier.
L'État, à mon sens, devrait avoir quelques
entrepôts, quelques réserves, quelques gre
niers. (Mouvements divers.)

M. Eugène Lintilhac. On nous a annon
cé, à cette tribune, des stockages considé
rables et défiant toute crainte de disette 1

M. Perreau. On a trompé le Parlement.
Rappelez-vous les déclarations de M. Clé
mentel, ministre du commerce.

M. Simonet. Or, quand le préfet de mon
département a demandé à M. le ministre
de l'agriculture de lui attribuer, comme il
l'avait fait l'an dernier, quelques milliers
de quintaux de blé, pour parfaire son chif
fre minimum de quintaux, pour un mois,
M. le ministre lui a répondu qu'il ne pou
vait point le satisfaire.

Faut-il entendre par là qu'il n'y a pas de
réserves, ou bien cela veut-il dire simple
ment : « Débrouillez-vous ? » Vous devez

avoir du grain chez vous ; en cherchant
bien, vous en trouverez. Il est probable que
c'est ce dernier sens qu'on doit attribuer
à la réponse du ministre. Je l'espère, en
tout cas. (Mouvements divers.)

M. Eugène Lintilhac. N'insistez pas ! La
réserve s'impose sur cette matière.

M. Simonet. Je n'insiste pas, mon cher
collègue. Je connais, d'ailleurs, pour l'avoir
rencontré et apprécié, dans une autre As
semblée, l'esprit pratique, je le dis sans
flatterie, du ministre qui est devant nous.
Déjà, et dès son premier contact avec l'As
semblée, nous avons tous pu juger de sa
sincérité, de sa loyauté, de la netteté de ses
vues, comme de son zèle pour les réalisa
tions. J'espère qu'il nous donnera les ré
ponses nécessaires. J'en suis même con
vaincu. Il évitera les promesses décevantes,
l'optimisme de commande qui décourage,
il nous exposera la situation vraie et nous
soumettra les solutions et les réalisations

opportunes. Et notre concours ne lui fera
pas défaut. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Darbot.
Voir nombreuses. A demain !

M. le président. J'entends demander
l'ajournement de la discussion à demain.

11 n'y a pas d'opposition? (Non! non!)
Il en est ainsi décidé.

6. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Magny
deux rapports faits au nom de la 8e com
mission d'intérêt local chargée d'examiner
deux projets de loi, adoptés par la Chambre
des députés :

Le 1 er, tendant à autoriser le département
de la Seine à s'imposer 11 centimes addi
tionnels au principal des quatre contribu
tions directes pour divers services d'assis
tance ;

Le 2e , tendant à autoriser le département
de la Seine à s'imposer 15 centimes addi
tionnels au principal des quatre contribu
tions directes pour en affecter le produit à
diverses dépenses d'intérêt départemental.

Les rapports seront imprimés et distri
bués.

J'ai reçu de M. Guillaume Poulle un rap
port fait au nom de la commission de comp
tabilité (année 1915), sur :

1° Le projet de résolution portant règle
ment définitif : 1° du compte des recettes et
des dépenses du Sénat pour l'exercice 1916;
2° du compte des recettes et des dépenses

de la caisse des retraites des anciens séna
teurs et de celle des employés du Sénat
pour 1916;

2° Le projet de résolution portant : 1° fixa
tion du budget des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1918; 2° évaluation des recettes et
des dépenses de la caisse des retraites des
anciens sénateurs et de celle des employés
du Sénat.

Le rapport sera imprimé et distribué.

7. — RÈGLEMENT DB L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la séance de
demain :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Saint-Nazaire (Loire-Inférieure) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Vitré (Ille-et-Vilaine) ;

Discussion des conclusions du rapport de
la commission chargée d'examiner une de
mande en autorisation de poursuivre un
membre du Sénat ;

Suite de la discussion des interpellations :
1° de M. Martinet sur les mesures que compte
prendre le Gouvernement pour concilier
l'exercice du ravitaillement avec le relève

ment de l'agriculture ; 2° de M. Bepmale
sur la légalité du décret du 30 novembre
1917 concernant la consommation du' pain
et la réquisition des céréales, et sur l'arrêté
du 1 er décembre y relatif ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
faits de la guerre ;

l cc délibération sur la proposition de loi
de MM. Henry Chéron et Ernest Gauvin,
attribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés, et étendant
les conditions d'application de l'article 463
du code pénal.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé.

A quelle heure le Sénat entend-il tenir
sa séance ?

Voix nombreuses. A deux heures !

M. le président. J 'entends proposer
deux heures.

Il n'y a pas d'opposition ? (Non! non!)
11 en est ainsi décidé.

Donc, messieurs, demain mardi, 18 dé
cembre, à deux heures, séance publique,
avec l'ordre du jour qui vient d'être fixé.

8. — CONGÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Boudenoot
un congé de quelques jours.

Il n'y a pas d'opposition?. ..
Le congé est accordé.

Personne ne demande la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures trente-
cinq minutes.)

Le chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.
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QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difie par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

» Ait. SO. — Tout sénateur faut pjser à un
»ii .<W/e des questions écrites ouorcl r:s.

a Lus questions écrites, sommairement rédi
gée;, smt remise.; au président du Se,ial.

« Vans les huit jour; oui suivait leur dépôt,
elles doivent être imprimé;* au Journal officiel
avec tes réponsis (aile; par les ministres. tilles
ne feiontpus l'objet d'une publication spéciale.

<• le-; ministres oni la l'acuité de déclarer par
icrU q ue l'intérêt public leur inlerd.it de répon-
the ou, éi litre e.r.cepli.mnei, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse. . . »

1718. — Question écrite, remise à la
pi ésidanco du Sénat, le 15 décembre 1917, par
aï, Sauvan, sénateur, demandant à M. le mi-
niitre de la guerre si le receul décret relatif
eux saisis pour la campagne oléicole s'ap.-ïi-
nue auï territoriaux actuellement au Maroc
des classes i "- ! à fbt'9, des réiions niçoise et
\aroise. exploitants de moulins à huile et
ouvriers huniers.

1 719. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 15 décembre 1917, par
M. Simonet, sénateur, demandant a M. le
ministre de la guerre que les sous-lieutenants
de gendarmerie en retraite, rappelés à l'acti
vité. S'oient nommés. conformément a la circu
laire du 1S octobre 1910, lieutenants après deux
ans da mide et concourent pour la decoration
avec l'active.

1720. — Question écrite remise a la prési
dence du Sénat, le 15 décembre 1917, par
 M. Saint-Germain, sénateur, demandant à
M. ie miniitra de l'agriculture et du ravi
taillement que soient compris dans la pre
mière catégorie, pour les rations de pain, les
jeunes gens de quinze à vingt ans Inscrits à la
préparation militaire ou aux equipes agricoles.

1721, — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat. le 17 décembre 1917, par
M. Rouby, sénateur, demandant à M. le mi
nistre cie la guerre comment un decret du
2? octobre 1917 a un effet rétroactif du 1 er juil
let 1917 et fait reverser au Trésor des indem
nités régulièrement touchées en vertu de dé
crets antérieurs (Journal officiel du 8 novembre
1917).

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

1635. — M. Leblond, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre dans quelle me
sure les hommes de troupe visés au paragra
phe 2 du 8" de l'article 2 de la loi du 10 août
1917 doivent être versés dans les unités com

prises dans la région militaire de leur rési
dence civile. (Question du novembre 1917 .)

■Rdfome. — i° L'instruction ministérielle du
19 août, titre 1". paragraphe N (Journal officiel
da z& a indiqué la destination à donner aux
H. A. T., pùrj 4 de cinq euiants ou veufs pères
de quatre i nfants qui pouvaient encore excep-
tiennellement se trouver aux armées lors de la
promulgation de la loi, ou qui appartenaient
à des services régionaux de la zone des armées;
2° Les autres mobilises vises au 2e alinéa du

paragraphes 0 péres de qu are enfants. etc...)
ne sont pas renvoyés à l'intérieur, mais alfec-
t< s. suivant leur classe, soit à des unités terri
toriales dans des emplois non combattants,
soit à des formations de l'arriére. ,

1033 — M. le garJe des sceaux, ministre
de la justice, fait connaitre à M. le président
du Sénat qu'un délai lui e.t necessaire pour
rassembler les < lements de la réponse à faire
à la question posée le 5 décembre 1917, par
M. Milan, sénateur.

1680. — II. Milan,- sénateur, demande à
It 't. le ministre d3s finances que, pour l'exoné
ration des droits de succession des militaires

reconnus morts sous les drapeaux. 1 enregistre-
nv.-nL admette l'oxtrait de l'acte de l ot U civil

des maires au lieu du certificat spécial delivré
par l'autorite militaire, {^u .-stioit du SO t«.v;m-
bre ion.)

Réponse. — L'article G de la loi du 2G décem
bre l'Jli, qui exonère de l'impôt de mutation
par décès les parts nettes devolues aux héri
tiers en ligne directe et à la veuve du défunt
dans les successions des militaires, dispose ex
pressément que, pour bénelïcier.de l'immunité,
la déclaration doit èire accompagnée d'un cer
tificat de l'autorité militaire constatant que la
mort a été causée par une blessure reçue ou
une maladie contractée pendant la durée de la
guerre.

i. administration de l'enregistrement ne peut
que se conformer à cette prescription for
melle. et ne saurait accepter, h titre d'équiva
lent, un extrait de l'acte do décès, même s'il
contient la mention « mort pour la France »
insérée en vertu de la loi du 2 juillet 1915. Cette

'dernière loi a, en effet, un champ d application
plus étendu que la loi du 20 décembre 1914 ; le
fait que l'acte de décos porte la mention « mort
pour la Fiance » ne suifirait donc pas toujours
pour établir que la succession du défunt ren
tre rl ms les cas prévus par la loi du 2G décem
bre 1914.

Au surplus, lors des travaux préparatoires de
la loi du 10 avril 1917. concernant également
les successions des militaires (Journal officiel
du 27), on a reconnu 1 impossibilité de rempla
cer le certificat de l'autorité militaire par tout
autre mode de preuve. (Rapport de M. Clia^e-
net. sénateur, déposé le 9 juin 1910. — Annexe
n° 225, p. k).

Orare du jour du mardi 18 décembre.

A deux heures, séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté parla

Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine). (N"s 51, fasc.,
1 1, et 63, fasc. 13, année 1917.— M. Sauvan
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Saint-Nazaire (Loire-Inférieure). (Xe » 52,
fase. 11, et 6i, fasc. 13, année 11 )17.— M. Sau-
van, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Vitré (Ille-et Vilaine), (Nos 53 fasc. 11, et
05,, fasc. 16, année 1917. — M. Sa^van, rap
porteur.)

Discussion des conclusions du rapport
de la commission chargée d'examiner une.
demande en autorisat ion de poursuivre un
membre du Sénat. (N" 401 et 420, année
1917. — M. Milliard, rapporteur.)

'Suite de la discussion des interpellations :
1° de M. Martinet sur les mesures que
compte prendre le Gouvernement pour con
cilier l'exercice du ravitaillement avec le

relèvement de l'agriculture; ~° de M. I!ep-
nale sur la légalité du décret du 30 novem
bre 1917 concernant la consommation du

pain et la réquisition des céréales et sur
l'arrêté du 1 er décembre y relatif.

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
faits de guerre. (N« 20 et 315, année 1917. —
M. Reynald, rapporteur; et n° 403, année
1917. — Avis de la commission des finances.

— M. Milliès-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée).

1™ délibération sur la proposition de loi
de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés et étendant
les conditions d'application de l'article 463
du code pénal. (:S U3 323, 329 et 391, année
1917. — M. Cnarles Deloncle, rapporteur.)

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 14 decembre (Journal officiel
du ili décembre).

Page 1031, l re colonne, avant -derniers
ligne,

Au lieu de :

« ...l'une des parties prenantes,... »,
Lire :

« ...l'une des parties,... »..


